
OCCITANIE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°R76-2022-139

PUBLIÉ LE 20 SEPTEMBRE 2022



Sommaire

Agence Régionale de Santé Occitanie / DOSA-PSH

R76-2022-08-16-00033 - ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3874 fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et l�Investissement en Santé

(FMIS), au titre du programme d�accompagnement des investissements

courants dans le cadre du Ségur de la santé, allouée à la CLINIQUE

MALADIES MENTALES REPUBLIQUE (3 pages) Page 9

R76-2022-08-16-00034 - ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3875 fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et l�Investissement en Santé

(FMIS), au titre du programme d�accompagnement des investissements

courants dans le cadre du Ségur de la santé, allouée à la CLINIQUE

MALADIES MENTALES LE PIETAT (3 pages) Page 13

R76-2022-08-16-00035 - ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3876 fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et l�Investissement en Santé

(FMIS), au titre du programme d�accompagnement des investissements

courants dans le cadre du Ségur de la santé, allouée au CENTRE

HOSPITALIER DE BIGORRE (3 pages) Page 17

R76-2022-08-16-00036 - ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3878 fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et l�Investissement en Santé

(FMIS), au titre du programme d�accompagnement des investissements

courants dans le cadre du Ségur de la santé, allouée à l� UNITE

D'AUTODIALYSE LANNEMEZAN (3 pages) Page 21

R76-2022-08-16-00037 - ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3879 fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et l�Investissement en Santé

(FMIS), au titre du programme d�accompagnement des investissements

courants dans le cadre du Ségur de la santé, allouée à l� UNITE

D'AUTODIALYSE LOURDES (3 pages) Page 25

R76-2022-08-16-00038 - ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3880 fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et l�Investissement en Santé

(FMIS), au titre du programme d�accompagnement des investissements

courants dans le cadre du Ségur de la santé, allouée à l�UNITE D

AUTODIALYSE TARBES (3 pages) Page 29

R76-2022-08-16-00039 - ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3881 fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et l�Investissement en Santé

(FMIS), au titre du programme d�accompagnement des investissements

courants dans le cadre du Ségur de la santé, allouée au Pôle Santé du

Roussillon (3 pages) Page 33

R76-2022-08-16-00040 - ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3882 fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et l�Investissement en Santé

(FMIS), au titre du programme d�accompagnement des investissements

courants dans le cadre du Ségur de la santé, allouée à MEDIPOLE UAD LE

SOLER (3 pages) Page 37

2



R76-2022-08-16-00041 - ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3883 fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et l�Investissement en Santé

(FMIS), au titre du programme d�accompagnement des investissements

courants dans le cadre du Ségur de la santé, allouée à MEDIPOLE UAD

ARGELES SUR MER (3 pages) Page 41

R76-2022-08-16-00042 - ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3884 fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et l�Investissement en Santé

(FMIS), au titre du programme d�accompagnement des investissements

courants dans le cadre du Ségur de la santé, allouée à MEDIPOLE UAD ST

LAURENT DE LA SALANQUE  (3 pages) Page 45

R76-2022-08-16-00043 - ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3885 fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et l�Investissement en Santé

(FMIS), au titre du programme d�accompagnement des investissements

courants dans le cadre du Ségur de la santé, allouée au CENTRE DE

CONVALESCENCE SAINT-CHRISTOPHE (3 pages) Page 49

R76-2022-08-16-00044 - ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3886 fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et l�Investissement en Santé

(FMIS), au titre du programme d�accompagnement des investissements

courants dans le cadre du Ségur de la santé, allouée à l� AIDER SANTE UAD

ELNE (3 pages) Page 53

R76-2022-08-16-00045 - ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3887 fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et l�Investissement en Santé

(FMIS), au titre du programme d�accompagnement des investissements

courants dans le cadre du Ségur de la santé, allouée à l�AIDER SANTE UAD

FONT ROMEU (3 pages) Page 57

R76-2022-08-16-00046 - ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3888 fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et l�Investissement en Santé

(FMIS), au titre du programme d�accompagnement des investissements

courants dans le cadre du Ségur de la santé, allouée à l� AIDER SANTE UAD

DU BOULOU (3 pages) Page 61

R76-2022-08-16-00047 - ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3889 fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et l�Investissement en Santé

(FMIS), au titre du programme d�accompagnement des investissements

courants dans le cadre du Ségur de la santé, allouée à l�AIDER SANTE UAD

CH PERPIGNAN (3 pages) Page 65

R76-2022-08-16-00048 - ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3890 fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et l�Investissement en Santé

(FMIS), au titre du programme d�accompagnement des investissements

courants dans le cadre du Ségur de la santé, allouée à MEDIPOLE UAD

PRADES (3 pages) Page 69

3



R76-2022-08-16-00049 - ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3891 fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et l�Investissement en Santé

(FMIS), au titre du programme d�accompagnement des investissements

courants dans le cadre du Ségur de la santé, allouée à l�HAD MEDIPOLE

SAINT ROCH (3 pages) Page 73

ARS OCCITANIE /

R76-2022-09-13-00023 - Arrêté 2022-4437 du 13/09/2022 portant retrait de

l'autorisation de dispensation à domicile d'oxygène à usage médical de la

société CAPITOL PHARMA à Colomiers (31770) (2 pages) Page 77

R76-2022-09-12-00022 - Arrêté portant autorisation de création d'un site

internet de commerce électronique de médicaments à TOULOUSE (2

pages) Page 80

R76-2022-09-19-00001 - Avis AMI Médico-Social n°2022-ARS-PA-32-01 pour

le choix du futur repreneur autorisation du SSIAD ADMR SANTE GERS (12

pages) Page 83

R76-2022-09-15-00006 - Décision ARS Occitanie n° 2022 - 4328 portant

approbation de l�avenant 3 à la convention constitutive du groupement de

coopération sanitaire de moyens « GCS Saint-Jean Cardiologie » (3 pages) Page 96

ARS OCCITANIE / DOSA-PSH

R76-2022-09-02-00008 - ARRETE 2022-4327 CH BEZIERS Fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et l'Investissement en Santé

(FMIS), au titre du déploiement de la 2nde tranche  des Unités Hospitalières

Spécialement Aménagées (UHSA) (2 pages) Page 100

R76-2022-09-12-00023 - Arrêté 2022-4384 CH Auch Fixant le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de financement Médecine Chirurgie

Obstétricale pour la période de janvier à décembre 2022, le montant

mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de MCO au titre

de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées

tardives d�activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à

décembre 2021 (6 pages) Page 103

R76-2022-09-14-00007 - Arrêté 2022-4385 CH Condom Fixant le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de financement Médecine Chirurgie

Obstétricale pour la période de janvier à décembre 2022, le montant

mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de MCO au titre

de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées

tardives d�activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à

décembre 2021 (6 pages) Page 110

R76-2022-09-12-00024 - Arrêté 2022-4386 Institut St Pierre Fixant le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement Médecine

Chirurgie Obstétricale pour la période de janvier à décembre 2022, le

montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de

MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre

des remontées tardives d�activité de la liste en sus pour les périodes de

soins de janvier à décembre 2021 (6 pages) Page 117

4



R76-2022-09-14-00008 - Arrêté 2022-4387 Institut Cancérologie Montpellier 

Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement

Médecine Chirurgie Obstétricale pour la période de janvier à décembre

2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les

activités de MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants

dus au titre des remontées tardives d�activité de la liste en sus pour les

périodes de soins de janvier à décembre 2021 (6 pages) Page 124

R76-2022-09-12-00025 - Arrêté 2022-4388 CH Hôpitaux Bassin de Thau

Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement

Médecine Chirurgie Obstétricale pour la période de janvier à décembre

2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les

activités de MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants

dus au titre des remontées tardives d�activité de la liste en sus pour les

périodes de soins de janvier à décembre 2021 (6 pages) Page 131

R76-2022-09-15-00008 - Arrêté 2022-4389 CH Béziers Fixant le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de financement Médecine Chirurgie

Obstétricale pour la période de janvier à décembre 2022, le montant

mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de MCO au titre

de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées

tardives d�activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à

décembre 2021 (6 pages) Page 138

R76-2022-09-14-00006 - ARRETE 2022-4423 Institut Cancérologie

Montpellier Fonds d'Intervention Régional 2022 (Patient Partenaire) (2

pages) Page 145

R76-2022-09-16-00003 - ARRETE 2022-4424 CHU Montpellier Fonds

d'Intervention Régional 2022 (Patient Partenaire) (2 pages) Page 148

R76-2022-09-12-00026 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4390 fixant le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement MCO pour

la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre

de la liste en sus pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique au

titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des

remontées tardives d�activité de la liste en sus pour les périodes de soins

de janvier à décembre 2021 au Centre HospitalierUniversitaire Montpellier

(6 pages) Page 151

R76-2022-09-12-00027 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4391 Fixant le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement Médecine

Chirurgie Obstétricale pour la période de janvier à décembre 2022, le

montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de

MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre

des remontées tardives d�activité de la liste en sus pour les périodes de

soins de janvier à décembre 2021 à la Clinique Beau Soleil (6 pages) Page 158

5



R76-2022-09-12-00028 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4392 Fixant le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement MCO pour

la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre

de la liste en sus pour les activités de MCO au titre de soins du mois de

juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives d�activité

de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 à la

Clinique Mas de Rochet (6 pages) Page 165

R76-2022-09-12-00029 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4393 Fixant le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement MCO pour

la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre

de la liste en sus pour les activités de MCO au titre de soins du mois de

juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives d�activité

de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 au

Centre Hospitalier Figeac (6 pages) Page 172

R76-2022-09-14-00009 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4394 Fixant le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement Médecine

Chirurgie Obstétricale pour la période de janvier à décembre 2022, le

montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de

MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre

des remontées tardives d�activité de la liste en sus pour les périodes de

soins de janvier à décembre 2021 au Centre Hospitalier Gourdon (6 pages) Page 179

R76-2022-09-12-00030 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4395 Fixant le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement Médecine

Chirurgie Obstétricale pour la période de janvier à décembre 2022, le

montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de

MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre

des remontées tardives d�activité de la liste en sus pour les périodes de

soins de janvier à décembre 2021 au Centre Hospitalier Cahors (6 pages) Page 186

R76-2022-09-12-00031 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4396 Fixant le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement Médecine

Chirurgie Obstétricale pour la période de janvier à décembre 2022, le

montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de

MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre

des remontées tardives d�activité de la liste en sus pour les périodes de

soins de janvier à décembre 2021 au Centre Hospitalier Mende (6 pages) Page 193

R76-2022-09-12-00032 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4397 Fixant le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement Médecine

Chirurgie Obstétricale pour la période de janvier à décembre 2022, le

montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de

MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre

des remontées tardives d�activité de la liste en sus pour les périodes de

soins de janvier à décembre 2021 au Ctre Hospitalier Lourdes (6 pages) Page 200

6



R76-2022-09-12-00033 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4398 Fixant le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement Médecine

Chirurgie Obstétricale pour la période de janvier à décembre 2022, le

montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de

MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre

des remontées tardives d�activité de la liste en sus pour les périodes de

soins de janvier à décembre 2021 au Ctre Hospitalier Bagnères de Bigorre (6

pages) Page 207

R76-2022-09-12-00034 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4399 Fixant le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement Médecine

Chirurgie Obstétrique pour la période de janvier à décembre 2022, le

montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de

MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre

des remontées tardives d�activité de la liste en sus pour les périodes de

soins de janvier à décembre 2021 au CH Lannemezan (6 pages) Page 214

R76-2022-09-12-00035 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4400 Fixant le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement Médecine

Chirurgie Obstétricale pour la période de janvier à décembre 2022, le

montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de

MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre

des remontées tardives d�activité de la liste en sus pour les périodes de

soins de janvier à décembre 2021 au Centre Hospitalier Bigorre (6 pages) Page 221

R76-2022-09-16-00002 - Arrêté N2022-4381 CHU Toulouse Fixant le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement Médecine

Chirurgie Obstétricale pour la période de janvier à décembre 2022, le

montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de

MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre

des remontées tardives d�activité de la liste en sus pour les périodes de

soins de janvier à décembre 2021 (6 pages) Page 228

DDT34 / Economie agricole

R76-2022-05-17-00032 -

ARDC-34221028-EARL-LES-TAMARIS-AUTORISATION-D-EXPLOITER (1 page) Page 235

DDT81 / Economie agricole

R76-2022-05-18-00006 - ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite à

l�attention de l'EARL DE MILLAS, sous le n° 81222123 (1 page) Page 237

R76-2022-05-16-00009 - ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite à

l�attention de l'EARL DU RAMIER, sous le n° 81222122 (1 page) Page 239

R76-2022-05-19-00060 - ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite à

l�attention de madame Marylène ARNAL, sous le n° 81222124 (1 page) Page 241

R76-2022-05-16-00008 - ARDC_Autorisation préalable d�exploiter tacite à

l�attention de monsieur Frédéric MARAVAL, sous le n° 81222114 (1 page) Page 243

7



DRAAF Occitanie / Service régional de l'agriculture et de l'agroalimentaire

R76-2022-09-13-00010 - Arrêté portant reconnaissance de Agro d Oc Union

des Ceta d Ocen qualité de groupement d'intérêt économique et

environnemental (GIEE) au titre du projet CARBO D OC Lauragais (23 pages)Page 245

R76-2022-09-13-00015 - Arrêté portant reconnaissance de APAL en qualité

de groupement d'intérêt économique et environnemental (GIEE) au titre du

projet L'APAL (association des producteurs avicoles locaux) : vers des

démarches mutualisées, au service d'une alimentation locale et des

produits de qualité (19 pages) Page 269

R76-2022-09-13-00007 - Arrêté portant reconnaissance de Association

Cantonale de Vulgarisation Agricole de Saint Lys et Muret en qualité de

groupement d'intérêt économique et environnemental (GIEE) au titre du

projet : De la RFU avant qu'il n'y en ait plus (18 pages) Page 289

SGAMI SUD / Bureau du recrutement

R76-2022-09-15-00007 - Arrêté autorisant l'ouverture d'un recrutement des

policiers adjoints de la Police Nationale -1ère session 2023 (2 pages) Page 308

SGAMI SUD / Direction des ressources humaines

R76-2022-09-13-00004 - Arrêté rectificatif fixant la composition du jury

interne et externe de technicien de police technique et scientifique de la

police nationale 2023 (2 pages) Page 311

8



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-08-16-00033

ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3874 fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et

l�Investissement en Santé (FMIS), au titre du

programme d�accompagnement des

investissements courants dans le cadre du Ségur

de la santé, allouée à la CLINIQUE MALADIES

MENTALES REPUBLIQUE

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-08-16-00033 - ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3874 fixant la subvention du Fonds pour

la Modernisation et l�Investissement en Santé (FMIS), au titre du programme d�accompagnement des investissements courants dans

le cadre du Ségur de la santé, allouée à la CLINIQUE MALADIES MENTALES REPUBLIQUE

9



 

 
 
 
 

 
ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3874 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé, allouée à la CLINIQUE MALADIES MENTALES REPUBLIQUE 
 
EJ FINESS : 650000276 
EG FINESS : 650780729 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 2022 ;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 
 
Vu la 1ère circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la délégation des crédits 
du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS) au titre de l'année 2021 ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des 
crédits fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2022; 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS CL REPUBLIQUE pour la 
CLINIQUE MALADIES MENTALES REPUBLIQUE et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé 2018 – 2022. 
 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine sociale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la précarité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aude, le Gard, l’Hérault, et des Pyrénées-Orientales font partie. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine territoriale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la sous-densité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aveyron, le Gers, la Lozère et le Lot.  
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ARRETE :  
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 10 000 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
de la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience.  
 
1.1 Une subvention de 10 000 € est allouée au titre du Fonds pour la Modernisation et des 

Investissements de Santé (FMIS), dans le cadre de l’enveloppe principale de 30 339 000 
€ dédiée à l’investissement courant dans le cadre du Ségur.  
 

 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la SAS CL REPUBLIQUE et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention. Il est nécessaire de 
transmettre à la CDC un tableau récapitulatif des dépenses signé par le trésorier, le comptable 
ou le directeur de l’établissement. Ces éléments peuvent être transmis par courriel 
à FMESPP@caissedesdepots.fr , par courrier à l’adresse ci-contre : Caisse des Dépôts et 
Consignations (Service du FMESPP – Rue du Vergne – 33059 Bordeaux Cedex) ou via la 
plateforme « Mes démarches simplifiées » (https://www.demarches-simplifiees.fr).  
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 

• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 

crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 

financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de 

l’UE et d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par 

l'Union européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir 

les actions et leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, 

efficaces et proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public.  
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Il doit ainsi assurer que cette information figure a minima sur ses outils de 

communication numérique, sur les chantiers de ses projets d’investissement, et que la 

liste des investissements financés par ces crédits européens est une information 

rendue visible pour les personnes (patients, accompagnants, professionnels…) 

fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen (« Financé par l’Union 

européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au moins aussi 

visible et proéminente que les autres logos. L’emblème doit rester distinct et séparé et 

ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques visuelles, marques ou textes. En 

dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo ne peut être utilisée pour 

mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication sont accessibles 

via le lien suivant : 

o https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-communication 

• Donner accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit 

européen, ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte 

anti-fraude (OLAF), le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute 

autorité nationale compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. 

A cet effet l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement 

adéquat pour les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de 

manière dématérialisée pour faciliter la mise en œuvre de ces contrôles et audits. 

• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 

le dernier versement de l’Union Européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, 

à ce jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le 

bénéficiaire et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et 

documents y afférent jusqu’au terme de ces procédures.   

• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 

objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou 

déjà obtenu sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer 

sans délai l’Agence régionale de santé. 

• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête ou bilan, formulées par l’Agence 

régionale de santé ou par la Direction générale de l’offre de soins concernant 

l’utilisation de ces crédits. 

Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 16 août 2022
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3875 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé, allouée à la CLINIQUE MALADIES MENTALES LE PIETAT 
 
EJ FINESS : 650000284 
EG FINESS : 650780737 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 2022 ;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 
 
Vu la 1ère circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la délégation des crédits 
du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS) au titre de l'année 2021 ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des 
crédits fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2022; 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SA MEDICA FRANCE pour la CLINIQUE 
MALADIES MENTALES LE PIETAT et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé 2018 – 2022. 
 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine sociale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la précarité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aude, le Gard, l’Hérault, et des Pyrénées-Orientales font partie. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine territoriale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la sous-densité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aveyron, le Gers, la Lozère et le Lot.  
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ARRETE :  
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 10 461 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
de la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience.  
 
1.1 Une subvention de 10 461 € est allouée au titre du Fonds pour la Modernisation et des 

Investissements de Santé (FMIS), dans le cadre de l’enveloppe principale de 30 339 000 
€ dédiée à l’investissement courant dans le cadre du Ségur.  
 

 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la SA MEDICA FRANCE et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention. Il est nécessaire de 
transmettre à la CDC un tableau récapitulatif des dépenses signé par le trésorier, le comptable 
ou le directeur de l’établissement. Ces éléments peuvent être transmis par courriel 
à FMESPP@caissedesdepots.fr , par courrier à l’adresse ci-contre : Caisse des Dépôts et 
Consignations (Service du FMESPP – Rue du Vergne – 33059 Bordeaux Cedex) ou via la 
plateforme « Mes démarches simplifiées » (https://www.demarches-simplifiees.fr).  
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 

• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 

crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 

financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de 

l’UE et d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par 

l'Union européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir 

les actions et leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, 

efficaces et proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public.  
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Il doit ainsi assurer que cette information figure a minima sur ses outils de 

communication numérique, sur les chantiers de ses projets d’investissement, et que la 

liste des investissements financés par ces crédits européens est une information 

rendue visible pour les personnes (patients, accompagnants, professionnels…) 

fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen (« Financé par l’Union 

européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au moins aussi 

visible et proéminente que les autres logos. L’emblème doit rester distinct et séparé et 

ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques visuelles, marques ou textes. En 

dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo ne peut être utilisée pour 

mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication sont accessibles 

via le lien suivant : 

o https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-communication 

• Donner accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit 

européen, ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte 

anti-fraude (OLAF), le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute 

autorité nationale compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. 

A cet effet l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement 

adéquat pour les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de 

manière dématérialisée pour faciliter la mise en œuvre de ces contrôles et audits. 

• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 

le dernier versement de l’Union Européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, 

à ce jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le 

bénéficiaire et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et 

documents y afférent jusqu’au terme de ces procédures.   

• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 

objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou 

déjà obtenu sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer 

sans délai l’Agence régionale de santé. 

• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête ou bilan, formulées par l’Agence 

régionale de santé ou par la Direction générale de l’offre de soins concernant 

l’utilisation de ces crédits. 

Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 16 août 2022
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3876 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé, allouée au CENTRE HOSPITALIER DE BIGORRE 
 
EJ FINESS : 650783160 
EG FINESS : 650000417 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 2022 ;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 
 
Vu la 1ère circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la délégation des crédits 
du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS) au titre de l'année 2021 ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des 
crédits fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2022; 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le CENTRE HOSPITALIER DE BIGORRE 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé 2018 – 2022. 
 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine sociale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la précarité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aude, le Gard, l’Hérault, et des Pyrénées-Orientales font partie. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine territoriale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la sous-densité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aveyron, le Gers, la Lozère et le Lot.  
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ARRETE :  
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 688 322 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
de la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience.  
 
1.1 Une subvention de 688 322 € est allouée au titre du Fonds pour la Modernisation et des 

Investissements de Santé (FMIS), dans le cadre de l’enveloppe principale de 30 339 000 
€ dédiée à l’investissement courant dans le cadre du Ségur.  
 

 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre le CENTRE HOSPITALIER DE BIGORRE et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention. Il est nécessaire de 
transmettre à la CDC un tableau récapitulatif des dépenses signé par le trésorier, le comptable 
ou le directeur de l’établissement. Ces éléments peuvent être transmis par courriel 
à FMESPP@caissedesdepots.fr , par courrier à l’adresse ci-contre : Caisse des Dépôts et 
Consignations (Service du FMESPP – Rue du Vergne – 33059 Bordeaux Cedex) ou via la 
plateforme « Mes démarches simplifiées » (https://www.demarches-simplifiees.fr).  
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 

• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 

crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 

financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de 

l’UE et d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par 

l'Union européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir 

les actions et leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, 

efficaces et proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public.  
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Il doit ainsi assurer que cette information figure a minima sur ses outils de 

communication numérique, sur les chantiers de ses projets d’investissement, et que la 

liste des investissements financés par ces crédits européens est une information 

rendue visible pour les personnes (patients, accompagnants, professionnels…) 

fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen (« Financé par l’Union 

européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au moins aussi 

visible et proéminente que les autres logos. L’emblème doit rester distinct et séparé et 

ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques visuelles, marques ou textes. En 

dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo ne peut être utilisée pour 

mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication sont accessibles 

via le lien suivant : 

o https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-communication 

• Donner accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit 

européen, ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte 

anti-fraude (OLAF), le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute 

autorité nationale compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. 

A cet effet l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement 

adéquat pour les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de 

manière dématérialisée pour faciliter la mise en œuvre de ces contrôles et audits. 

• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 

le dernier versement de l’Union Européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, 

à ce jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le 

bénéficiaire et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et 

documents y afférent jusqu’au terme de ces procédures.   

• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 

objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou 

déjà obtenu sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer 

sans délai l’Agence régionale de santé. 

• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête ou bilan, formulées par l’Agence 

régionale de santé ou par la Direction générale de l’offre de soins concernant 

l’utilisation de ces crédits. 

Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 16 août 2022
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3878 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé, allouée à l’UNITE D AUTODIALYSE LANNEMEZAN 
 
EJ FINESS : 310000633 
EG FINESS : 650788599 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 2022 ;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 
 
Vu la 1ère circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la délégation des crédits 
du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS) au titre de l'année 2021 ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des 
crédits fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2022; 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’AAIR MIDI PYRENEES pour le l’UNITE 
D AUTODIALYSE LANNEMEZAN et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé 2018 – 2022. 
 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine sociale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la précarité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aude, le Gard, l’Hérault, et des Pyrénées-Orientales font partie. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine territoriale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la sous-densité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aveyron, le Gers, la Lozère et le Lot.  
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ARRETE :  
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 5 000 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
de la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience.  
 
1.1 Une subvention de 5 000 € est allouée au titre du Fonds pour la Modernisation et des 

Investissements de Santé (FMIS), dans le cadre de l’enveloppe principale de 30 339 000 
€ dédiée à l’investissement courant dans le cadre du Ségur.  
 

 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre l’AAIR MIDI PYRENEES et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention. Il est nécessaire de 
transmettre à la CDC un tableau récapitulatif des dépenses signé par le trésorier, le comptable 
ou le directeur de l’établissement. Ces éléments peuvent être transmis par courriel 
à FMESPP@caissedesdepots.fr , par courrier à l’adresse ci-contre : Caisse des Dépôts et 
Consignations (Service du FMESPP – Rue du Vergne – 33059 Bordeaux Cedex) ou via la 
plateforme « Mes démarches simplifiées » (https://www.demarches-simplifiees.fr).  
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 

• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 

crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 

financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de 

l’UE et d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par 

l'Union européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir 

les actions et leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, 

efficaces et proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public.  
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Il doit ainsi assurer que cette information figure a minima sur ses outils de 

communication numérique, sur les chantiers de ses projets d’investissement, et que la 

liste des investissements financés par ces crédits européens est une information 

rendue visible pour les personnes (patients, accompagnants, professionnels…) 

fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen (« Financé par l’Union 

européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au moins aussi 

visible et proéminente que les autres logos. L’emblème doit rester distinct et séparé et 

ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques visuelles, marques ou textes. En 

dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo ne peut être utilisée pour 

mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication sont accessibles 

via le lien suivant : 

o https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-communication 

• Donner accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit 

européen, ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte 

anti-fraude (OLAF), le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute 

autorité nationale compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. 

A cet effet l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement 

adéquat pour les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de 

manière dématérialisée pour faciliter la mise en œuvre de ces contrôles et audits. 

• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 

le dernier versement de l’Union Européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, 

à ce jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le 

bénéficiaire et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et 

documents y afférent jusqu’au terme de ces procédures.   

• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 

objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou 

déjà obtenu sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer 

sans délai l’Agence régionale de santé. 

• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête ou bilan, formulées par l’Agence 

régionale de santé ou par la Direction générale de l’offre de soins concernant 

l’utilisation de ces crédits. 

Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 16 août 2022
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3879 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé, allouée à l’UNITE D AUTODIALYSE LOURDES 
 
EJ FINESS : 310000633 
EG FINESS : 650788607 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 2022 ;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 
 
Vu la 1ère circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la délégation des crédits 
du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS) au titre de l'année 2021 ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des 
crédits fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2022; 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’AAIR MIDI PYRENEES pour l’UNITE D 
AUTODIALYSE LOURDES et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé 2018 – 2022. 
 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine sociale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la précarité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aude, le Gard, l’Hérault, et des Pyrénées-Orientales font partie. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine territoriale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la sous-densité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aveyron, le Gers, la Lozère et le Lot.  
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ARRETE :  
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 5 000 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
de la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience.  
 
1.1 Une subvention de 5 000 € est allouée au titre du Fonds pour la Modernisation et des 

Investissements de Santé (FMIS), dans le cadre de l’enveloppe principale de 30 339 000 
€ dédiée à l’investissement courant dans le cadre du Ségur.  
 

 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre l’AAIR MIDI PYRENEES et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention. Il est nécessaire de 
transmettre à la CDC un tableau récapitulatif des dépenses signé par le trésorier, le comptable 
ou le directeur de l’établissement. Ces éléments peuvent être transmis par courriel 
à FMESPP@caissedesdepots.fr , par courrier à l’adresse ci-contre : Caisse des Dépôts et 
Consignations (Service du FMESPP – Rue du Vergne – 33059 Bordeaux Cedex) ou via la 
plateforme « Mes démarches simplifiées » (https://www.demarches-simplifiees.fr).  
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 

• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 

crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 

financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de 

l’UE et d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par 

l'Union européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir 

les actions et leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, 

efficaces et proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public.  
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Il doit ainsi assurer que cette information figure a minima sur ses outils de 

communication numérique, sur les chantiers de ses projets d’investissement, et que la 

liste des investissements financés par ces crédits européens est une information 

rendue visible pour les personnes (patients, accompagnants, professionnels…) 

fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen (« Financé par l’Union 

européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au moins aussi 

visible et proéminente que les autres logos. L’emblème doit rester distinct et séparé et 

ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques visuelles, marques ou textes. En 

dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo ne peut être utilisée pour 

mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication sont accessibles 

via le lien suivant : 

o https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-communication 

• Donner accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit 

européen, ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte 

anti-fraude (OLAF), le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute 

autorité nationale compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. 

A cet effet l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement 

adéquat pour les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de 

manière dématérialisée pour faciliter la mise en œuvre de ces contrôles et audits. 

• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 

le dernier versement de l’Union Européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, 

à ce jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le 

bénéficiaire et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et 

documents y afférent jusqu’au terme de ces procédures.   

• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 

objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou 

déjà obtenu sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer 

sans délai l’Agence régionale de santé. 

• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête ou bilan, formulées par l’Agence 

régionale de santé ou par la Direction générale de l’offre de soins concernant 

l’utilisation de ces crédits. 

Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 16 août 2022
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3880 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé, allouée à l’UNITE D AUTODIALYSE TARBES 
 
EJ FINESS : 310000633 
EG FINESS : 650788615 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 2022 ;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 
 
Vu la 1ère circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la délégation des crédits 
du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS) au titre de l'année 2021 ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des 
crédits fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2022; 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’AAIR MIDI PYRENEES pour l’UNITE         
D AUTODIALYSE TARBES et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé 2018 – 2022. 
 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine sociale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la précarité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aude, le Gard, l’Hérault, et des Pyrénées-Orientales font partie. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine territoriale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la sous-densité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aveyron, le Gers, la Lozère et le Lot.  
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ARRETE :  
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 5 000 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
de la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience.  
 
1.1 Une subvention de 5 000 € est allouée au titre du Fonds pour la Modernisation et des 

Investissements de Santé (FMIS), dans le cadre de l’enveloppe principale de 30 339 000 
€ dédiée à l’investissement courant dans le cadre du Ségur.  
 

 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre l’AAIR MIDI PYRENEES et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention. Il est nécessaire de 
transmettre à la CDC un tableau récapitulatif des dépenses signé par le trésorier, le comptable 
ou le directeur de l’établissement. Ces éléments peuvent être transmis par courriel 
à FMESPP@caissedesdepots.fr , par courrier à l’adresse ci-contre : Caisse des Dépôts et 
Consignations (Service du FMESPP – Rue du Vergne – 33059 Bordeaux Cedex) ou via la 
plateforme « Mes démarches simplifiées » (https://www.demarches-simplifiees.fr).  
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 

• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 

crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 

financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de 

l’UE et d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par 

l'Union européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir 

les actions et leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, 

efficaces et proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public.  
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Il doit ainsi assurer que cette information figure a minima sur ses outils de 

communication numérique, sur les chantiers de ses projets d’investissement, et que la 

liste des investissements financés par ces crédits européens est une information 

rendue visible pour les personnes (patients, accompagnants, professionnels…) 

fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen (« Financé par l’Union 

européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au moins aussi 

visible et proéminente que les autres logos. L’emblème doit rester distinct et séparé et 

ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques visuelles, marques ou textes. En 

dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo ne peut être utilisée pour 

mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication sont accessibles 

via le lien suivant : 

o https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-communication 

• Donner accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit 

européen, ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte 

anti-fraude (OLAF), le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute 

autorité nationale compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. 

A cet effet l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement 

adéquat pour les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de 

manière dématérialisée pour faciliter la mise en œuvre de ces contrôles et audits. 

• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 

le dernier versement de l’Union Européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, 

à ce jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le 

bénéficiaire et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et 

documents y afférent jusqu’au terme de ces procédures.   

• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 

objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou 

déjà obtenu sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer 

sans délai l’Agence régionale de santé. 

• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête ou bilan, formulées par l’Agence 

régionale de santé ou par la Direction générale de l’offre de soins concernant 

l’utilisation de ces crédits. 

Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 16 août 2022
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3881 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé, allouée au Pôle Santé du Roussillon (660010174) 
 
EJ FINESS : 110786324 
EG FINESS : 660010174 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 2022 ;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 
 
Vu la 1ère circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la délégation des crédits 
du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS) au titre de l'année 2021 ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des 
crédits fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2022; 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’USSAP pour le Pôle Santé du Roussillon 
(660010174) et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé 2018 – 2022. 
 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine sociale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la précarité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aude, le Gard, l’Hérault, et des Pyrénées-Orientales font partie. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine territoriale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la sous-densité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aveyron, le Gers, la Lozère et le Lot.  
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ARRETE :  
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 63 481 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
de la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience.  
 
1.1 Une subvention de 29 540 € est allouée au titre du Fonds pour la Modernisation et des 

Investissements de Santé (FMIS), dans le cadre de l’enveloppe principale de 30 339 000 
€ dédiée à l’investissement courant dans le cadre du Ségur.  
 

1.2 Une subvention de 33 941 € est allouée au titre du FMIS, dans le cadre de l’enveloppe de 
12 millions d’euros visant la réduction des inégalités d’offre de soins dans les 
départements identifiés les plus pauvres et les moins denses. 

 
 

Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre l’USSAP et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention. Il est nécessaire de 
transmettre à la CDC un tableau récapitulatif des dépenses signé par le trésorier, le comptable 
ou le directeur de l’établissement. Ces éléments peuvent être transmis par courriel 
à FMESPP@caissedesdepots.fr , par courrier à l’adresse ci-contre : Caisse des Dépôts et 
Consignations (Service du FMESPP – Rue du Vergne – 33059 Bordeaux Cedex) ou via la 
plateforme « Mes démarches simplifiées » (https://www.demarches-simplifiees.fr).  
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 

• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 

crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 

financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de 

l’UE et d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par 

l'Union européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir 

les actions et leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, 

efficaces et proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public.  
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Il doit ainsi assurer que cette information figure a minima sur ses outils de 

communication numérique, sur les chantiers de ses projets d’investissement, et que la 

liste des investissements financés par ces crédits européens est une information 

rendue visible pour les personnes (patients, accompagnants, professionnels…) 

fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen (« Financé par l’Union 

européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au moins aussi 

visible et proéminente que les autres logos. L’emblème doit rester distinct et séparé et 

ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques visuelles, marques ou textes. En 

dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo ne peut être utilisée pour 

mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication sont accessibles 

via le lien suivant : 

o https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-communication 

• Donner accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit 

européen, ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte 

anti-fraude (OLAF), le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute 

autorité nationale compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. 

A cet effet l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement 

adéquat pour les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de 

manière dématérialisée pour faciliter la mise en œuvre de ces contrôles et audits. 

• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 

le dernier versement de l’Union Européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, 

à ce jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le 

bénéficiaire et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et 

documents y afférent jusqu’au terme de ces procédures.   

• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 

objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou 

déjà obtenu sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer 

sans délai l’Agence régionale de santé. 

• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête ou bilan, formulées par l’Agence 

régionale de santé ou par la Direction générale de l’offre de soins concernant 

l’utilisation de ces crédits. 

Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 16 août 2022
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3882 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé, allouée à MEDIPOLE UAD LE SOLER 
 
EJ FINESS : 660790379 
EG FINESS : 660004953 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 2022 ;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 
 
Vu la 1ère circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la délégation des crédits 
du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS) au titre de l'année 2021 ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des 
crédits fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2022; 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre MEDIPOLE ST ROCH pour MEDIPOLE 
UAD LE SOLER et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé 2018 – 2022. 
 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine sociale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la précarité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aude, le Gard, l’Hérault, et des Pyrénées-Orientales font partie. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine territoriale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la sous-densité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aveyron, le Gers, la Lozère et le Lot.  
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ARRETE :  
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 5 652 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
de la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience.  
 
1.1 Une subvention de 2 630 € est allouée au titre du Fonds pour la Modernisation et des 

Investissements de Santé (FMIS), dans le cadre de l’enveloppe principale de 30 339 000 
€ dédiée à l’investissement courant dans le cadre du Ségur.  
 

1.2 Une subvention de 3 022 € est allouée au titre du FMIS, dans le cadre de l’enveloppe de 
12 millions d’euros visant la réduction des inégalités d’offre de soins dans les 
départements identifiés les plus pauvres et les moins denses. 

 
 

Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre MEDIPOLE ST ROCH et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention. Il est nécessaire de 
transmettre à la CDC un tableau récapitulatif des dépenses signé par le trésorier, le comptable 
ou le directeur de l’établissement. Ces éléments peuvent être transmis par courriel 
à FMESPP@caissedesdepots.fr , par courrier à l’adresse ci-contre : Caisse des Dépôts et 
Consignations (Service du FMESPP – Rue du Vergne – 33059 Bordeaux Cedex) ou via la 
plateforme « Mes démarches simplifiées » (https://www.demarches-simplifiees.fr).  
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 

• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 

crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 

financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de 

l’UE et d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par 

l'Union européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir 

les actions et leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, 

efficaces et proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public.  
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Il doit ainsi assurer que cette information figure a minima sur ses outils de 

communication numérique, sur les chantiers de ses projets d’investissement, et que la 

liste des investissements financés par ces crédits européens est une information 

rendue visible pour les personnes (patients, accompagnants, professionnels…) 

fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen (« Financé par l’Union 

européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au moins aussi 

visible et proéminente que les autres logos. L’emblème doit rester distinct et séparé et 

ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques visuelles, marques ou textes. En 

dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo ne peut être utilisée pour 

mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication sont accessibles 

via le lien suivant : 

o https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-communication 

• Donner accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit 

européen, ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte 

anti-fraude (OLAF), le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute 

autorité nationale compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. 

A cet effet l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement 

adéquat pour les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de 

manière dématérialisée pour faciliter la mise en œuvre de ces contrôles et audits. 

• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 

le dernier versement de l’Union Européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, 

à ce jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le 

bénéficiaire et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et 

documents y afférent jusqu’au terme de ces procédures.   

• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 

objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou 

déjà obtenu sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer 

sans délai l’Agence régionale de santé. 

• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête ou bilan, formulées par l’Agence 

régionale de santé ou par la Direction générale de l’offre de soins concernant 

l’utilisation de ces crédits. 

Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 16 août 2022
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Agence Régionale de Santé Occitanie
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3883 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé, allouée à MEDIPOLE UAD ARGELES SUR MER 
 
EJ FINESS : 660790379 
EG FINESS : 660004961 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 2022 ;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 
 
Vu la 1ère circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la délégation des crédits 
du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS) au titre de l'année 2021 ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des 
crédits fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2022; 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre MEDIPOLE ST ROCH pour MEDIPOLE 
UAD ARGELES SUR MER et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé 2018 – 2022. 
 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine sociale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la précarité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aude, le Gard, l’Hérault, et des Pyrénées-Orientales font partie. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine territoriale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la sous-densité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aveyron, le Gers, la Lozère et le Lot.  
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ARRETE :  
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 5 652 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
de la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience.  
 
1.1 Une subvention de 2 630 € est allouée au titre du Fonds pour la Modernisation et des 

Investissements de Santé (FMIS), dans le cadre de l’enveloppe principale de 30 339 000 
€ dédiée à l’investissement courant dans le cadre du Ségur.  
 

1.2 Une subvention de 3 022 € est allouée au titre du FMIS, dans le cadre de l’enveloppe de 
12 millions d’euros visant la réduction des inégalités d’offre de soins dans les 
départements identifiés les plus pauvres et les moins denses. 

 
 

Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre MEDIPOLE ST ROCH et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention. Il est nécessaire de 
transmettre à la CDC un tableau récapitulatif des dépenses signé par le trésorier, le comptable 
ou le directeur de l’établissement. Ces éléments peuvent être transmis par courriel 
à FMESPP@caissedesdepots.fr , par courrier à l’adresse ci-contre : Caisse des Dépôts et 
Consignations (Service du FMESPP – Rue du Vergne – 33059 Bordeaux Cedex) ou via la 
plateforme « Mes démarches simplifiées » (https://www.demarches-simplifiees.fr).  
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 

• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 

crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 

financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de 

l’UE et d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par 

l'Union européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir 

les actions et leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, 

efficaces et proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public.  
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Il doit ainsi assurer que cette information figure a minima sur ses outils de 

communication numérique, sur les chantiers de ses projets d’investissement, et que la 

liste des investissements financés par ces crédits européens est une information 

rendue visible pour les personnes (patients, accompagnants, professionnels…) 

fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen (« Financé par l’Union 

européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au moins aussi 

visible et proéminente que les autres logos. L’emblème doit rester distinct et séparé et 

ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques visuelles, marques ou textes. En 

dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo ne peut être utilisée pour 

mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication sont accessibles 

via le lien suivant : 

o https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-communication 

• Donner accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit 

européen, ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte 

anti-fraude (OLAF), le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute 

autorité nationale compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. 

A cet effet l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement 

adéquat pour les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de 

manière dématérialisée pour faciliter la mise en œuvre de ces contrôles et audits. 

• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 

le dernier versement de l’Union Européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, 

à ce jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le 

bénéficiaire et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et 

documents y afférent jusqu’au terme de ces procédures.   

• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 

objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou 

déjà obtenu sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer 

sans délai l’Agence régionale de santé. 

• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête ou bilan, formulées par l’Agence 

régionale de santé ou par la Direction générale de l’offre de soins concernant 

l’utilisation de ces crédits. 

Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 16 août 2022
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3884 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé, allouée à MEDIPOLE UAD ST LAURENT DE LA SALANQUE 
 
EJ FINESS : 660790379 
EG FINESS : 660004979 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 2022 ;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 
 
Vu la 1ère circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la délégation des crédits 
du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS) au titre de l'année 2021 ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des 
crédits fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2022; 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre MEDIPOLE ST ROCH pour MEDIPOLE 
UAD ST LAURENT DE LA SALANQUE et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé 2018 – 2022. 
 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine sociale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la précarité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aude, le Gard, l’Hérault, et des Pyrénées-Orientales font partie. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine territoriale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la sous-densité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aveyron, le Gers, la Lozère et le Lot.  
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ARRETE :  
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 5 652 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
de la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience.  
 
1.1 Une subvention de 2 630 € est allouée au titre du Fonds pour la Modernisation et des 

Investissements de Santé (FMIS), dans le cadre de l’enveloppe principale de 30 339 000 
€ dédiée à l’investissement courant dans le cadre du Ségur.  
 

1.2 Une subvention de 3 022 € est allouée au titre du FMIS, dans le cadre de l’enveloppe de 
12 millions d’euros visant la réduction des inégalités d’offre de soins dans les 
départements identifiés les plus pauvres et les moins denses. 

 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre MEDIPOLE ST ROCH et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention. Il est nécessaire de 
transmettre à la CDC un tableau récapitulatif des dépenses signé par le trésorier, le comptable 
ou le directeur de l’établissement. Ces éléments peuvent être transmis par courriel 
à FMESPP@caissedesdepots.fr , par courrier à l’adresse ci-contre : Caisse des Dépôts et 
Consignations (Service du FMESPP – Rue du Vergne – 33059 Bordeaux Cedex) ou via la 
plateforme « Mes démarches simplifiées » (https://www.demarches-simplifiees.fr).  
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 

• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 

crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 

financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de 

l’UE et d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par 

l'Union européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir 

les actions et leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, 

efficaces et proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public.  
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Il doit ainsi assurer que cette information figure a minima sur ses outils de 

communication numérique, sur les chantiers de ses projets d’investissement, et que la 

liste des investissements financés par ces crédits européens est une information 

rendue visible pour les personnes (patients, accompagnants, professionnels…) 

fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen (« Financé par l’Union 

européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au moins aussi 

visible et proéminente que les autres logos. L’emblème doit rester distinct et séparé et 

ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques visuelles, marques ou textes. En 

dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo ne peut être utilisée pour 

mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication sont accessibles 

via le lien suivant : 

o https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-communication 

• Donner accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit 

européen, ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte 

anti-fraude (OLAF), le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute 

autorité nationale compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. 

A cet effet l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement 

adéquat pour les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de 

manière dématérialisée pour faciliter la mise en œuvre de ces contrôles et audits. 

• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 

le dernier versement de l’Union Européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, 

à ce jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le 

bénéficiaire et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et 

documents y afférent jusqu’au terme de ces procédures.   

• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 

objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou 

déjà obtenu sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer 

sans délai l’Agence régionale de santé. 

• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête ou bilan, formulées par l’Agence 

régionale de santé ou par la Direction générale de l’offre de soins concernant 

l’utilisation de ces crédits. 

Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 16 août 2022
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3885 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé, allouée au CTRE DE CONVALESCENCE SAINT-CHRISTOPHE 
 
EJ FINESS : 660786542 
EG FINESS : 660005166 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 2022 ;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 
 
Vu la 1ère circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la délégation des crédits 
du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS) au titre de l'année 2021 ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des 
crédits fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2022; 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’ASSOC LE VAL DE SOURNIA pour le 
CTRE DE CONVALESCENCE SAINT-CHRISTOPHE et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie ; 

 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé 2018 – 2022. 
 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine sociale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la précarité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aude, le Gard, l’Hérault, et des Pyrénées-Orientales font partie. 
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Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine territoriale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la sous-densité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aveyron, le Gers, la Lozère et le Lot.  
 
ARRETE :  
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 41 498 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
de la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience.  
 
1.1 Une subvention de 19 311 € est allouée au titre du Fonds pour la Modernisation et des 

Investissements de Santé (FMIS), dans le cadre de l’enveloppe principale de 30 339 000 
€ dédiée à l’investissement courant dans le cadre du Ségur.  
 

1.2 Une subvention de 22 188 € est allouée au titre du FMIS, dans le cadre de l’enveloppe de 
12 millions d’euros visant la réduction des inégalités d’offre de soins dans les 
départements identifiés les plus pauvres et les moins denses. 

 
 

Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre l’ASSOC LE VAL DE SOURNIA et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention. Il est nécessaire de 
transmettre à la CDC un tableau récapitulatif des dépenses signé par le trésorier, le comptable 
ou le directeur de l’établissement. Ces éléments peuvent être transmis par courriel 
à FMESPP@caissedesdepots.fr , par courrier à l’adresse ci-contre : Caisse des Dépôts et 
Consignations (Service du FMESPP – Rue du Vergne – 33059 Bordeaux Cedex) ou via la 
plateforme « Mes démarches simplifiées » (https://www.demarches-simplifiees.fr).  
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 

• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 

crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 

financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de 

l’UE et d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par 

l'Union européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir 

les actions et leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, 

efficaces et proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public.  
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Il doit ainsi assurer que cette information figure a minima sur ses outils de 

communication numérique, sur les chantiers de ses projets d’investissement, et que la 

liste des investissements financés par ces crédits européens est une information 

rendue visible pour les personnes (patients, accompagnants, professionnels…) 

fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen (« Financé par l’Union 

européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au moins aussi 

visible et proéminente que les autres logos. L’emblème doit rester distinct et séparé et 

ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques visuelles, marques ou textes. En 

dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo ne peut être utilisée pour 

mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication sont accessibles 

via le lien suivant : 

o https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-communication 

• Donner accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit 

européen, ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte 

anti-fraude (OLAF), le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute 

autorité nationale compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. 

A cet effet l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement 

adéquat pour les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de 

manière dématérialisée pour faciliter la mise en œuvre de ces contrôles et audits. 

• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 

le dernier versement de l’Union Européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, 

à ce jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le 

bénéficiaire et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et 

documents y afférent jusqu’au terme de ces procédures.   

• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 

objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou 

déjà obtenu sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer 

sans délai l’Agence régionale de santé. 

• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête ou bilan, formulées par l’Agence 

régionale de santé ou par la Direction générale de l’offre de soins concernant 

l’utilisation de ces crédits. 

Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 16 août 2022
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3886 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé, allouée à l’AIDER SANTE UAD ELNE 
 
EJ FINESS : 340000264 
EG FINESS : 660005182 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 2022 ;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 
 
Vu la 1ère circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la délégation des crédits 
du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS) au titre de l'année 2021 ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des 
crédits fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2022; 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la FONDATION CHARLES MION AIDER 
SANTE pour l’AIDER SANTE UAD ELNE et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé 2018 – 2022. 
 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine sociale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la précarité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aude, le Gard, l’Hérault, et des Pyrénées-Orientales font partie. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine territoriale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la sous-densité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aveyron, le Gers, la Lozère et le Lot.  

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-08-16-00044 - ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3886 fixant la subvention du Fonds pour

la Modernisation et l�Investissement en Santé (FMIS), au titre du programme d�accompagnement des investissements courants dans

le cadre du Ségur de la santé, allouée à l� AIDER SANTE UAD ELNE

54



 

 
ARRETE :  
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 5 652 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
de la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience.  
 
1.1 Une subvention de 2 630 € est allouée au titre du Fonds pour la Modernisation et des 

Investissements de Santé (FMIS), dans le cadre de l’enveloppe principale de 30 339 000 
€ dédiée à l’investissement courant dans le cadre du Ségur.  
 

1.2 Une subvention de 3 022 € est allouée au titre du FMIS, dans le cadre de l’enveloppe de 
12 millions d’euros visant la réduction des inégalités d’offre de soins dans les 
départements identifiés les plus pauvres et les moins denses. 

 
 

Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la FONDATION CHARLES MION AIDER SANTE et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention. Il est nécessaire de 
transmettre à la CDC un tableau récapitulatif des dépenses signé par le trésorier, le comptable 
ou le directeur de l’établissement. Ces éléments peuvent être transmis par courriel 
à FMESPP@caissedesdepots.fr , par courrier à l’adresse ci-contre : Caisse des Dépôts et 
Consignations (Service du FMESPP – Rue du Vergne – 33059 Bordeaux Cedex) ou via la 
plateforme « Mes démarches simplifiées » (https://www.demarches-simplifiees.fr).  
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 

• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 

crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 

financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de 

l’UE et d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par 

l'Union européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir 

les actions et leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, 

efficaces et proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public.  
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Il doit ainsi assurer que cette information figure a minima sur ses outils de 

communication numérique, sur les chantiers de ses projets d’investissement, et que la 

liste des investissements financés par ces crédits européens est une information 

rendue visible pour les personnes (patients, accompagnants, professionnels…) 

fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen (« Financé par l’Union 

européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au moins aussi 

visible et proéminente que les autres logos. L’emblème doit rester distinct et séparé et 

ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques visuelles, marques ou textes. En 

dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo ne peut être utilisée pour 

mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication sont accessibles 

via le lien suivant : 

o https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-communication 

• Donner accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit 

européen, ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte 

anti-fraude (OLAF), le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute 

autorité nationale compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. 

A cet effet l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement 

adéquat pour les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de 

manière dématérialisée pour faciliter la mise en œuvre de ces contrôles et audits. 

• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 

le dernier versement de l’Union Européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, 

à ce jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le 

bénéficiaire et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et 

documents y afférent jusqu’au terme de ces procédures.   

• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 

objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou 

déjà obtenu sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer 

sans délai l’Agence régionale de santé. 

• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête ou bilan, formulées par l’Agence 

régionale de santé ou par la Direction générale de l’offre de soins concernant 

l’utilisation de ces crédits. 

Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 16 août 2022
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3887 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé, allouée à l’AIDER SANTE UAD FONT ROMEU 
 
EJ FINESS : 340000264 
EG FINESS : 660005190 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 2022 ;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 
 
Vu la 1ère circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la délégation des crédits 
du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS) au titre de l'année 2021 ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des 
crédits fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2022; 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la FONDATION CHARLES MION AIDER 
SANTE pour l’AIDER SANTE UAD FONT ROMEU et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé 2018 – 2022. 
 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine sociale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la précarité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aude, le Gard, l’Hérault, et des Pyrénées-Orientales font partie. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine territoriale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la sous-densité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aveyron, le Gers, la Lozère et le Lot.  
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ARRETE :  
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 5 652 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
de la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience.  
 
1.1 Une subvention de 2 630 € est allouée au titre du Fonds pour la Modernisation et des 

Investissements de Santé (FMIS), dans le cadre de l’enveloppe principale de 30 339 000 
€ dédiée à l’investissement courant dans le cadre du Ségur.  
 

1.2 Une subvention de 3 022 € est allouée au titre du FMIS, dans le cadre de l’enveloppe de 
12 millions d’euros visant la réduction des inégalités d’offre de soins dans les 
départements identifiés les plus pauvres et les moins denses. 

 
 

Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la FONDATION CHARLES MION AIDER SANTE et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention. Il est nécessaire de 
transmettre à la CDC un tableau récapitulatif des dépenses signé par le trésorier, le comptable 
ou le directeur de l’établissement. Ces éléments peuvent être transmis par courriel 
à FMESPP@caissedesdepots.fr , par courrier à l’adresse ci-contre : Caisse des Dépôts et 
Consignations (Service du FMESPP – Rue du Vergne – 33059 Bordeaux Cedex) ou via la 
plateforme « Mes démarches simplifiées » (https://www.demarches-simplifiees.fr).  
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 

• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 

crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 

financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de 

l’UE et d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par 

l'Union européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir 

les actions et leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, 

efficaces et proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public.  
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Il doit ainsi assurer que cette information figure a minima sur ses outils de 

communication numérique, sur les chantiers de ses projets d’investissement, et que la 

liste des investissements financés par ces crédits européens est une information 

rendue visible pour les personnes (patients, accompagnants, professionnels…) 

fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen (« Financé par l’Union 

européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au moins aussi 

visible et proéminente que les autres logos. L’emblème doit rester distinct et séparé et 

ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques visuelles, marques ou textes. En 

dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo ne peut être utilisée pour 

mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication sont accessibles 

via le lien suivant : 

o https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-communication 

• Donner accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit 

européen, ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte 

anti-fraude (OLAF), le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute 

autorité nationale compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. 

A cet effet l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement 

adéquat pour les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de 

manière dématérialisée pour faciliter la mise en œuvre de ces contrôles et audits. 

• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 

le dernier versement de l’Union Européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, 

à ce jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le 

bénéficiaire et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et 

documents y afférent jusqu’au terme de ces procédures.   

• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 

objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou 

déjà obtenu sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer 

sans délai l’Agence régionale de santé. 

• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête ou bilan, formulées par l’Agence 

régionale de santé ou par la Direction générale de l’offre de soins concernant 

l’utilisation de ces crédits. 

Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 16 août 2022
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3888 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé, allouée à l’AIDER SANTE UAD DU BOULOU 
 
EJ FINESS : 340000264 
EG FINESS : 660005208 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 2022 ;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 
 
Vu la 1ère circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la délégation des crédits 
du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS) au titre de l'année 2021 ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des 
crédits fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2022; 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la FONDATION CHARLES MION AIDER 
SANTE pour l’AIDER SANTE UAD DU BOULOU et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé 2018 – 2022. 
 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine sociale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la précarité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aude, le Gard, l’Hérault, et des Pyrénées-Orientales font partie. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine territoriale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la sous-densité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aveyron, le Gers, la Lozère et le Lot.  
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ARRETE :  
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 5 652 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
de la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience.  
 
1.1 Une subvention de 2 630 € est allouée au titre du Fonds pour la Modernisation et des 

Investissements de Santé (FMIS), dans le cadre de l’enveloppe principale de 30 339 000 
€ dédiée à l’investissement courant dans le cadre du Ségur.  
 

1.2 Une subvention de 3 022 € est allouée au titre du FMIS, dans le cadre de l’enveloppe de 
12 millions d’euros visant la réduction des inégalités d’offre de soins dans les 
départements identifiés les plus pauvres et les moins denses. 

 
 

Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la FONDATION CHARLES MION AIDER SANTE et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention. Il est nécessaire de 
transmettre à la CDC un tableau récapitulatif des dépenses signé par le trésorier, le comptable 
ou le directeur de l’établissement. Ces éléments peuvent être transmis par courriel 
à FMESPP@caissedesdepots.fr , par courrier à l’adresse ci-contre : Caisse des Dépôts et 
Consignations (Service du FMESPP – Rue du Vergne – 33059 Bordeaux Cedex) ou via la 
plateforme « Mes démarches simplifiées » (https://www.demarches-simplifiees.fr).  
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 

• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 

crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 

financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de 

l’UE et d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par 

l'Union européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir 

les actions et leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, 

efficaces et proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public.  
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Il doit ainsi assurer que cette information figure a minima sur ses outils de 

communication numérique, sur les chantiers de ses projets d’investissement, et que la 

liste des investissements financés par ces crédits européens est une information 

rendue visible pour les personnes (patients, accompagnants, professionnels…) 

fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen (« Financé par l’Union 

européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au moins aussi 

visible et proéminente que les autres logos. L’emblème doit rester distinct et séparé et 

ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques visuelles, marques ou textes. En 

dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo ne peut être utilisée pour 

mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication sont accessibles 

via le lien suivant : 

o https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-communication 

• Donner accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit 

européen, ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte 

anti-fraude (OLAF), le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute 

autorité nationale compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. 

A cet effet l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement 

adéquat pour les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de 

manière dématérialisée pour faciliter la mise en œuvre de ces contrôles et audits. 

• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 

le dernier versement de l’Union Européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, 

à ce jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le 

bénéficiaire et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et 

documents y afférent jusqu’au terme de ces procédures.   

• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 

objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou 

déjà obtenu sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer 

sans délai l’Agence régionale de santé. 

• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête ou bilan, formulées par l’Agence 

régionale de santé ou par la Direction générale de l’offre de soins concernant 

l’utilisation de ces crédits. 

Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 16 août 2022
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3889 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé, allouée à l’AIDER SANTE UAD CH PERPIGNAN 
 
EJ FINESS : 340000264 
EG FINESS : 660005216 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 2022 ;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 
 
Vu la 1ère circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la délégation des crédits 
du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS) au titre de l'année 2021 ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des 
crédits fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2022; 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la FONDATION CHARLES MION AIDER 
SANTE pour l’AIDER SANTE UAD CH PERPIGNAN et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie ; 

 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé 2018 – 2022. 
 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine sociale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la précarité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aude, le Gard, l’Hérault, et des Pyrénées-Orientales font partie. 
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Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine territoriale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la sous-densité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aveyron, le Gers, la Lozère et le Lot.  
 
ARRETE :  
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 11 305 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
de la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience.  
 
1.1 Une subvention de 5 261 € est allouée au titre du Fonds pour la Modernisation et des 

Investissements de Santé (FMIS), dans le cadre de l’enveloppe principale de 30 339 000 
€ dédiée à l’investissement courant dans le cadre du Ségur.  
 

1.2 Une subvention de 6 044 € est allouée au titre du FMIS, dans le cadre de l’enveloppe de 
12 millions d’euros visant la réduction des inégalités d’offre de soins dans les 
départements identifiés les plus pauvres et les moins denses. 

 
 

Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la FONDATION CHARLES MION AIDER SANTE et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention. Il est nécessaire de 
transmettre à la CDC un tableau récapitulatif des dépenses signé par le trésorier, le comptable 
ou le directeur de l’établissement. Ces éléments peuvent être transmis par courriel 
à FMESPP@caissedesdepots.fr , par courrier à l’adresse ci-contre : Caisse des Dépôts et 
Consignations (Service du FMESPP – Rue du Vergne – 33059 Bordeaux Cedex) ou via la 
plateforme « Mes démarches simplifiées » (https://www.demarches-simplifiees.fr).  
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 

• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 

crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 

financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de 

l’UE et d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par 

l'Union européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir 

les actions et leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, 

efficaces et proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public.  
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Il doit ainsi assurer que cette information figure a minima sur ses outils de 

communication numérique, sur les chantiers de ses projets d’investissement, et que la 

liste des investissements financés par ces crédits européens est une information 

rendue visible pour les personnes (patients, accompagnants, professionnels…) 

fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen (« Financé par l’Union 

européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au moins aussi 

visible et proéminente que les autres logos. L’emblème doit rester distinct et séparé et 

ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques visuelles, marques ou textes. En 

dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo ne peut être utilisée pour 

mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication sont accessibles 

via le lien suivant : 

o https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-communication 

• Donner accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit 

européen, ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte 

anti-fraude (OLAF), le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute 

autorité nationale compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. 

A cet effet l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement 

adéquat pour les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de 

manière dématérialisée pour faciliter la mise en œuvre de ces contrôles et audits. 

• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 

le dernier versement de l’Union Européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, 

à ce jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le 

bénéficiaire et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et 

documents y afférent jusqu’au terme de ces procédures.   

• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 

objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou 

déjà obtenu sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer 

sans délai l’Agence régionale de santé. 

• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête ou bilan, formulées par l’Agence 

régionale de santé ou par la Direction générale de l’offre de soins concernant 

l’utilisation de ces crédits. 

Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 16 août 2022
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3890 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé, allouée à MEDIPOLE UAD PRADES 
 
EJ FINESS : 660790379 
EG FINESS : 660005687 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 2022 ;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 
 
Vu la 1ère circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la délégation des crédits 
du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS) au titre de l'année 2021 ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des 
crédits fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2022; 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre MEDIPOLE ST ROCH pour MEDIPOLE 
UAD PRADES et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé 2018 – 2022. 
 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine sociale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la précarité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aude, le Gard, l’Hérault, et des Pyrénées-Orientales font partie. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine territoriale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la sous-densité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aveyron, le Gers, la Lozère et le Lot.  
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ARRETE :  
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 5 652 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
de la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience.  
 
1.1 Une subvention de 2 630 € est allouée au titre du Fonds pour la Modernisation et des 

Investissements de Santé (FMIS), dans le cadre de l’enveloppe principale de 30 339 000 
€ dédiée à l’investissement courant dans le cadre du Ségur.  
 

1.2 Une subvention de 3 022 € est allouée au titre du FMIS, dans le cadre de l’enveloppe de 
12 millions d’euros visant la réduction des inégalités d’offre de soins dans les 
départements identifiés les plus pauvres et les moins denses. 

 
 

Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre MEDIPOLE ST ROCH et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention. Il est nécessaire de 
transmettre à la CDC un tableau récapitulatif des dépenses signé par le trésorier, le comptable 
ou le directeur de l’établissement. Ces éléments peuvent être transmis par courriel 
à FMESPP@caissedesdepots.fr , par courrier à l’adresse ci-contre : Caisse des Dépôts et 
Consignations (Service du FMESPP – Rue du Vergne – 33059 Bordeaux Cedex) ou via la 
plateforme « Mes démarches simplifiées » (https://www.demarches-simplifiees.fr).  
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 

• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 

crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 

financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de 

l’UE et d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par 

l'Union européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir 

les actions et leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, 

efficaces et proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public.  
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Il doit ainsi assurer que cette information figure a minima sur ses outils de 

communication numérique, sur les chantiers de ses projets d’investissement, et que la 

liste des investissements financés par ces crédits européens est une information 

rendue visible pour les personnes (patients, accompagnants, professionnels…) 

fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen (« Financé par l’Union 

européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au moins aussi 

visible et proéminente que les autres logos. L’emblème doit rester distinct et séparé et 

ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques visuelles, marques ou textes. En 

dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo ne peut être utilisée pour 

mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication sont accessibles 

via le lien suivant : 

o https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-communication 

• Donner accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit 

européen, ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte 

anti-fraude (OLAF), le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute 

autorité nationale compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. 

A cet effet l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement 

adéquat pour les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de 

manière dématérialisée pour faciliter la mise en œuvre de ces contrôles et audits. 

• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 

le dernier versement de l’Union Européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, 

à ce jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le 

bénéficiaire et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et 

documents y afférent jusqu’au terme de ces procédures.   

• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 

objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou 

déjà obtenu sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer 

sans délai l’Agence régionale de santé. 

• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête ou bilan, formulées par l’Agence 

régionale de santé ou par la Direction générale de l’offre de soins concernant 

l’utilisation de ces crédits. 

Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 16 août 2022
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3891 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé, allouée à l’HAD MEDIPOLE SAINT ROCH 
 
EJ FINESS : 660790379 
EG FINESS : 660006172 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 2022 ;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 
 
Vu la 1ère circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la délégation des crédits 
du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS) au titre de l'année 2021 ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des 
crédits fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2022; 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre MEDIPOLE ST ROCH pour l’HAD 
MEDIPOLE SAINT ROCH et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé 2018 – 2022. 
 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine sociale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la précarité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aude, le Gard, l’Hérault, et des Pyrénées-Orientales font partie. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine territoriale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la sous-densité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aveyron, le Gers, la Lozère et le Lot.  
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ARRETE :  
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 11 305 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
de la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience.  
 
1.1 Une subvention de 5 261 € est allouée au titre du Fonds pour la Modernisation et des 

Investissements de Santé (FMIS), dans le cadre de l’enveloppe principale de 30 339 000 
€ dédiée à l’investissement courant dans le cadre du Ségur.  
 

1.2 Une subvention de 6 044 € est allouée au titre du FMIS, dans le cadre de l’enveloppe de 
12 millions d’euros visant la réduction des inégalités d’offre de soins dans les 
départements identifiés les plus pauvres et les moins denses. 

 
 

Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre MEDIPOLE ST ROCH et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention. Il est nécessaire de 
transmettre à la CDC un tableau récapitulatif des dépenses signé par le trésorier, le comptable 
ou le directeur de l’établissement. Ces éléments peuvent être transmis par courriel 
à FMESPP@caissedesdepots.fr , par courrier à l’adresse ci-contre : Caisse des Dépôts et 
Consignations (Service du FMESPP – Rue du Vergne – 33059 Bordeaux Cedex) ou via la 
plateforme « Mes démarches simplifiées » (https://www.demarches-simplifiees.fr).  
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 

• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 

crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 

financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de 

l’UE et d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par 

l'Union européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir 

les actions et leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, 

efficaces et proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public.  
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Il doit ainsi assurer que cette information figure a minima sur ses outils de 

communication numérique, sur les chantiers de ses projets d’investissement, et que la 

liste des investissements financés par ces crédits européens est une information 

rendue visible pour les personnes (patients, accompagnants, professionnels…) 

fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen (« Financé par l’Union 

européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au moins aussi 

visible et proéminente que les autres logos. L’emblème doit rester distinct et séparé et 

ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques visuelles, marques ou textes. En 

dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo ne peut être utilisée pour 

mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication sont accessibles 

via le lien suivant : 

o https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-communication 

• Donner accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit 

européen, ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte 

anti-fraude (OLAF), le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute 

autorité nationale compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. 

A cet effet l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement 

adéquat pour les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de 

manière dématérialisée pour faciliter la mise en œuvre de ces contrôles et audits. 

• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 

le dernier versement de l’Union Européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, 

à ce jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le 

bénéficiaire et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et 

documents y afférent jusqu’au terme de ces procédures.   

• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 

objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou 

déjà obtenu sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer 

sans délai l’Agence régionale de santé. 

• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête ou bilan, formulées par l’Agence 

régionale de santé ou par la Direction générale de l’offre de soins concernant 

l’utilisation de ces crédits. 

Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 16 août 2022
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    Décision ARS Occitanie n° 2022 - 4328

Décision portant approbation de l’avenant 3 à la convention constitutive du groupement de 
coopération sanitaire de moyens « GCS Saint-Jean Cardiologie ».

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

VU  Le code de la santé publique,

VU  La Loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires,

VU  La loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral,

VU  La loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé,

VU  L’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-897 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires,

VU L’ordonnance n°2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des 
groupements de coopération sanitaire,

VU  Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé,

VU Le décret n° 2010-862 du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire,

VU  Le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Occitanie,

VU  Le décret n° 2017-631 du 25 avril 2017 relatif à la constitution et au fonctionnement des 
groupements de coopération sanitaire,

VU  Le décret du 20 avril 2022 portant nomination du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
d’Occitanie, Monsieur Didier JAFFRE,

VU L’arrêté en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé Occitanie,

VU L’arrêté du 5 avril 2019 relatif aux groupements de coopération sanitaire,

          VU La décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 modifié par la décision ARS Occitanie 
n°2022-2230 du 1er mai 2022 et par la décision ARS Occitanie n°2022-3397 du 22 juillet 2022, portant 
délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,

VU La décision n°2011-389 du directeur général de l’agence régionale de santé du Languedoc-
Roussillon, datée du 14 avril 2011, portant approbation de la convention constitutive,

VU    L’avenant n°1 à la convention constitutive signé le 24 avril 2013,
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VU La décision n° 2013-573 en date du 3 juin 2013 de la Directrice Générale de l’Agence Régionale 
de Santé Languedoc-Roussillon portant approbation de l’avenant n°1 à la convention constitutive 
relatif à la modification des membres du « GCS Saint-Jean Cardiologie »,

VU La décision d’approbation tacite intervenue en date du 8 avril 2019 du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie relative à la mise à jour de la convention constitutive 
« GCS Saint-Jean Cardiologie » en date du 29 janvier 2019,

VU L’avenant n°2 à la convention constitutive signé le 14 novembre 2019 en vue de l’admission d’un 
nouveau membre au sein du « GCS Saint-Jean Cardiologie » et la modification des droits des 
membres du groupement,

VU Le procès-verbal de l’assemblée générale du « GCS Saint-Jean Cardiologie » en date du 
14 novembre 2019 faisant état d’une décision favorable à l’unanimité des membres pour 
l’admission du Docteur Jérémy DESCOUX au sein du groupement, ainsi que, pour la modification 
des droits des membres qui en découle, 

VU La décision n°2020-0384 en date du 12 février 2020 du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie portant approbation de l’avenant n°2 à la convention constitutive relatif à la 
modification des membres du « GCS Saint-Jean Cardiologie »,

VU L’avenant n°3 à la convention constitutive signé le 30 juin 2022 en vue de l’admission de 
3 nouveaux membres et le retrait d’un membre au sein du « GCS Saint-Jean Cardiologie » et la 
modification des droits des membres du groupement, ainsi que diverses modifications de mise à 
jour au regard de l’organisation de ce GCS reposant sur des prestations médicales croisées,

VU Le procès-verbal de l’assemblée générale du « GCS Saint-Jean Cardiologie » en date du 
30 juin 2022 faisant état d’une décision favorable à l’unanimité des membres pour les diverses 
modifications susmentionnées,

VU La demande d’approbation de l’avenant n°3 à la convention constitue du « GCS Saint-Jean 
Cardiologie » susvisée, en date du 20 juillet 2022.

D E C I D E

Article 1er : L’avenant n°3 à la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire de 
moyens, « GCS Saint-Jean Cardiologie » modifiant la composition des membres du 
groupement, ainsi que les droits de ces derniers, signé le 30 juin 2022, est approuvé.

Article 2 : Le Groupement de Coopération Sanitaire « Saint-Jean Cardiologie » est un GCS de 
moyens de droit public.

Article 3 : Le Groupement de Coopération Sanitaire « Saint-Jean Cardiologie » est composé des 
membres suivants :

- Le Centre Hospitalier de Perpignan – 20 avenue du Languedoc – BP 49954 – 66046 Perpignan 
cedex 9

- Le Docteur Andres, Henri- Espace médical- TORREMILLA- 60 rue Mouillard- 66000 Perpignan
- Le Docteur Guillemet Denis - Espace médical- TORREMILA- 60 rue Mouillard- 66000 

Perpignan
- Le Docteur Bouchemal Salah-Eddine - Espace médical- TORREMILA- 60 rue Mouillard- 66000 

Perpignan
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- Le Docteur Hug, Christian- terrasses du Castillet- 4 place des anciens Combattants 
d’Indochine- - 66000 Perpignan

- Le Docteur Francis-Sicre, Noëlle- Site Médipôle- 3 rue Arnaud de Villeneuve- 66330 Cabestant 
- Le Docteur Barde Serge Site Médipôle- 3 rue Arnaud de Villeneuve- 66330 Cabestant 
- Le Docteur Roland Fabrice - pôle médical- zone autoport- Avenue Jean-Moulin-66160 Le 

Boulou
- Le Docteur Londono Oswald – Clinique du Vallespir, rue Saint Plujet – 66400 Ceret
- Le Docteur Descoux Jérémy – 10 Chemin d’Als Horts - 66000 Perpignan
- Le Docteur JUNQUERA-VEGA Lucia – rue Dr Zamenhoff - 66000 Perpignan
- Le Docteur FERRAZ Afonso – rue Dr Zamenhoff - 66000 Perpignan
- Le Docteur DELEPAUL Benoît – rue Dr Zamenhoff - 66000 Perpignan.

Article 4 : Le GCS « Saint-Jean Cardiologie  » a pour objet de :

- Faciliter, d’améliorer ou de développer l’activité de cardiologie réalisée par ses 
membres,

- Intégrer les interventions des médecins libéraux membres du GCS au bénéfice des 
patients du Centre Hospitalier,

- Faciliter l’organisation de la permanence de soins du Centre Hospitalier de Perpignan 
en y incluant les cardiologues libéraux.

Article 5 : Le siège social du groupement de coopération sanitaire « Saint-Jean Cardiologie » est situé 
au Centre Hospitalier de Perpignan - 20 Avenue du Languedoc - 66000 Perpignan.

Article 6 : La convention constitutive du groupement de coopération sanitaire « Saint Jean 
Cardiologie » est conclue pour une durée indéterminée à compter de la date de la 
publication de la présente décision.

Article 7 : La présente décision peut être contestée par voie de recours administratif ou par voie de 
contentieux devant le Tribunal Administratif compétent dans le délai de deux mois à compter 
de sa publication, le cas échéant par l’application informatique ‘Télérecours citoyens’ 
accessible par le site www.telerecours.fr.

Article 8 : Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie, et le Délégué Départemental des Pyrénées-Orientales, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des
actes administratifs de la Préfecture de la Région Occitanie.

                             Fait à Montpellier, le

M. Didier JAFFRE

Directeur Général

                               
                             

M. Didier JAJAJAJAJAJAJAJAJAJAJAJAJAJAJAFFRE

15 septembre 2022
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 4327 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
du déploiement de la 2nde tranche des Unités Hospitalières Spécialement Aménagées (UHSA), 
allouée au : 
 
Centre Hospitalier de Béziers 
 
EJ FINESS :  340780055 
EG FINESS : 340000033 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 2022, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des 
crédits fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2022, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du        
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier de Béziers et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 2 426 059 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre du déploiement de la 2nde tranche des Unités 
Hospitalières Spécialement Aménagées (UHSA). 

Cette aide doit permettre la réalisation de la phase d’étude préalable à la construction.  

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier de Béziers et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et acquittées accompagnées 
d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de l’établissement ou le trésorier 
correspondant à l’objet de la subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 2 septembre 2022 
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ARS OCCITANIE

R76-2022-09-12-00023

Arrêté 2022-4384 CH Auch Fixant le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de

financement Médecine Chirurgie Obstétricale

pour la période de janvier à décembre 2022, le

montant mensuel à verser au titre de la liste en

sus pour les activités de MCO au titre de soins du

mois de juillet 2022 et les montants dus au titre

des remontées tardives d�activité de la liste en

sus pour les périodes de soins de janvier à

décembre 2021
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4384 
Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement MCO pour la période de 
janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de 
MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives 
d’activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 au Centre Hospitalier 
d'Auch 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 
162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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VU   l’arrêté du 31 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2022 par l’établissement, 

 
 
 

ARRETE 
 

FINESS PMSI : 320780117 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD)  
   
Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de janvier à décembre 2022 est de :  
 

Montant total pour la période de la 
garantie de financement pour la 
période de janvier à décembre :   

53 957 514 € 

 
A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au 
titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 
 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

2 983 656 € 

 
Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à 
décembre 2022. 
 
Article 2 : 
 
Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et 
soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M7 à l’établissement par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se 
décomposent de la manière suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour information) 

Montant mensuel à verser 
à partir de M7* 

Montant des activités MCO non 
facturées dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité 
sociale au titre de la valorisation 
de l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus 

53 919 888,00 € 4 441 419 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour 
information) 

Montant mensuel à verser à 
partir de M7 

Dont montant des forfaits 
"groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y 
compris transports et PO) 

52 254 820 € 4 302 705,00 € 

Dont montant Forfaits D 
(alternative à dialyse en centre), 
IVG, ATU « gynécologiques », 
forfaits âges urgences et 
suppléments, FFM, SE, des 
actes et consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans 
les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 

1 665 068,00 € 138 714 € 

 
Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de 
M7 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

28 138 € 2 317,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 
Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de M7, 
relevant des Soins Urgents est de : 
 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

8 052,00 € 663,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Article 5 – Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de 
soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement 
à partir de M7, sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

1 436 € 118 € 

Dont séjours 
1 304,00 € 107,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
132 € 11 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 

Article 6 - Versements mensuels pour la période d’août à décembre 2022 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement 
 
Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont 
reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS d’un 
nouvel arrêté. 
 
Article 7 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 398 852,90 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
331 065,46 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

67 787,44 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 9 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier d'Auch et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 12 septembre 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de l'année 
2021, pour la 

période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à notifier 

pour ce mois

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 451 000,79 383 213,35 0,00 0,00 67 787,44 0,00 67 787,44 67 787,44

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 2 481 541,26 2 150 475,80 0,00 0,00 331 065,46 0,00 331 065,46 331 065,46

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 2 932 542,05 2 533 689,15 0,00 0,00 398 852,90 0,00 398 852,90 398 852,90

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement ou 
du mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement
CH AUCH (320780117)

2022 M7 : de janvier à juillet
Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/08/31, 09:52:30 mercredi
Date de validation par l'ARS : 2022/09/07, 14:05:47 mercredi

Date de récupération : 2022/09/09, 08:37:22 vendredi
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Arrêté 2022-4385 CH Condom Fixant le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de

financement Médecine Chirurgie Obstétricale
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sus pour les activités de MCO au titre de soins du

mois de juillet 2022 et les montants dus au titre

des remontées tardives d�activité de la liste en

sus pour les périodes de soins de janvier à
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4385 
Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement MCO pour la période de 
janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de 
MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives 
d’activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 au Centre Hospitalier 
Condom 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 
162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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VU   l’arrêté du 31 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2022 par l’établissement, 

 
 
 

ARRETE 
 

FINESS PMSI : 320780133 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD)  
   
Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de janvier à décembre 2022 est de :  
 

Montant total pour la période de la 
garantie de financement pour la 
période de janvier à décembre :   

3 579 972 € 

 
A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au 
titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 
 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

664 884 € 

 
Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à 
décembre 2022. 
 
Article 2 : 
 
Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et 
soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M7 à l’établissement par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se 
décomposent de la manière suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour information) 

Montant mensuel à verser 
à partir de M7* 

Montant des activités MCO non 
facturées dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité 
sociale au titre de la valorisation 
de l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus 

3 579 942,00 € 295 398 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour 
information) 

Montant mensuel à verser à 
partir de M7 

Dont montant des forfaits 
"groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y 
compris transports et PO) 

2 953 830 € 243 222,00 € 

Dont montant Forfaits D 
(alternative à dialyse en centre), 
IVG, ATU « gynécologiques », 
forfaits âges urgences et 
suppléments, FFM, SE, des 
actes et consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans 
les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 

626 112,00 € 52 176 € 

 
Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de 
M7 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

0 € 0,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 
Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de M7, 
relevant des Soins Urgents est de : 
 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 0,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Article 5 – Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de 
soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement 
à partir de M7, sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

30 € 2 € 

Dont séjours 
0,00 € 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
30 € 2 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 

Article 6 - Versements mensuels pour la période d’août à décembre 2022 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement 
 
Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont 
reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS d’un 
nouvel arrêté. 
 
Article 7 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 9 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Condom et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 14 septembre 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de 
l'année 2021, 

pour la 
période 

(cumul depuis 
janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à 

notifier pour 
ce mois

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 

précédent

H : Montant 
de garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 
l'activité 

Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisation
) (rappel de J, 

modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période 

(cumul depuis 
janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 
l'activité 
LAMDA 

Calculé pour 
ce mois-ci (à 

notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 

H : Montant 
de garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 
l'activité 

Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisation
) (rappel de J, 

modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période 

(cumul depuis 
janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 
l'activité 
LAMDA 

Calculé pour 
ce mois-ci (à 

notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 

H : Montant 
de garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 

ou du mois en 
cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 
l'activité 

Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisation
) (rappel de J, 

modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période 

(cumul depuis 
janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 
l'activité 
LAMDA 

Calculé pour 
ce mois-ci (à 

notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 

H : Montant 
de garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 
l'activité 

Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisation
) (rappel de J, 

modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement
CH CONDOM (320780133)

2022 M7 : de janvier à juillet
Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/09/12, 16:35:22 lundi
Date de validation par l'ARS : 2022/09/13, 11:05:15 mardi

Date de récupération : 2022/09/14, 08:34:18 mercredi
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4386 
Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement MCO pour la période de 
janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de 
MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives 
d’activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 à l’Institut Saint Pierre 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 
162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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VU   l’arrêté du 31 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2022 par l’établissement, 

 
 
 

ARRETE 
 

FINESS PMSI : 340000025 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD)  
   
Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de janvier à décembre 2022 est de :  
 

Montant total pour la période de la 
garantie de financement pour la 
période de janvier à décembre :   

993 066 € 

 
A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au 
titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 
 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

460 593 € 

 
Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à 
décembre 2022. 
 
Article 2 : 
 
Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et 
soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M7 à l’établissement par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se 
décomposent de la manière suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour information) 

Montant mensuel à verser 
à partir de M7* 

Montant des activités MCO non 
facturées dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité 
sociale au titre de la valorisation 
de l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus 

991 240,00 € 81 968 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour 
information) 

Montant mensuel à verser à 
partir de M7 

Dont montant des forfaits 
"groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y 
compris transports et PO) 

990 896 € 81 939,00 € 

Dont montant Forfaits D 
(alternative à dialyse en centre), 
IVG, ATU « gynécologiques », 
forfaits âges urgences et 
suppléments, FFM, SE, des 
actes et consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans 
les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 

344,00 € 29 € 

 
Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de 
M7 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

1 826 € 151,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 
Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de M7, 
relevant des Soins Urgents est de : 
 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 0,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Article 5 – Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de 
soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement 
à partir de M7, sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

0 € 0 € 

Dont séjours 
0,00 € 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
0 € 0 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 

Article 6 - Versements mensuels pour la période d’août à décembre 2022 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement 
 
Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont 
reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS d’un 
nouvel arrêté. 
 
Article 7 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
 
Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
 
Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’Institut Saint Pierre et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 12 septembre 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de 
l'année 2021, 

pour la 
période 

(cumul depuis 
janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à 

notifier pour 
ce mois

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 

précédent

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 

ou du mois en 
cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Date de récupération : 2022/09/12, 09:56:24 lundi

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement

INSTITUT SAINT PIERRE (340000025)

2022 M7 : de janvier à juillet

Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/09/07, 18:15:54 mercredi

Date de validation par l'ARS : 2022/09/09, 11:32:41 vendredi
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4387 
Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement MCO pour la période de 
janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de 
MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives 
d’activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 à l’Institut Régional du 
Cancer de Montpellier 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 
162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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VU   l’arrêté du 31 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2022 par l’établissement, 

 
 
 

ARRETE 
 

FINESS PMSI : 340000207 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD)  
   
Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de janvier à décembre 2022 est de :  
 

Montant total pour la période de la 
garantie de financement pour la 
période de janvier à décembre :   

65 699 750 € 

 
A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au 
titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 
 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

4 898 139 € 

 
Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à 
décembre 2022. 
 
Article 2 : 
 
Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et 
soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M7 à l’établissement par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se 
décomposent de la manière suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour information) 

Montant mensuel à verser 
à partir de M7* 

Montant des activités MCO non 
facturées dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité 
sociale au titre de la valorisation 
de l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus 

65 529 782,00 € 5 418 839 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  

ARS OCCITANIE - R76-2022-09-14-00008 - Arrêté 2022-4387 Institut Cancérologie Montpellier  Fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement Médecine Chirurgie Obstétricale pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel

à verser au titre de la liste en sus pour les activités de MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des

remontées tardives d�activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021

126



3 
 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour 
information) 

Montant mensuel à verser à 
partir de M7 

Dont montant des forfaits 
"groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y 
compris transports et PO) 

65 391 510 € 5 407 341,00 € 

Dont montant Forfaits D 
(alternative à dialyse en centre), 
IVG, ATU « gynécologiques », 
forfaits âges urgences et 
suppléments, FFM, SE, des 
actes et consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans 
les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 

138 272,00 € 11 498 € 

 
Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de 
M7 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

159 382 € 13 180,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 
Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de M7, 
relevant des Soins Urgents est de : 
 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

10 558,00 € 873,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Article 5 – Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de 
soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement 
à partir de M7, sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

28 € 2 € 

Dont séjours 
0,00 € 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
28 € 2 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 

Article 6 - Versements mensuels pour la période d’août à décembre 2022 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement 
 
Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont 
reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS d’un 
nouvel arrêté. 
 
Article 7 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 2 714 721,27 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
2 449 030,27 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

253 027,36 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

12 663,64 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

5 338,64 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 5 338,64 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’Institut Régional du Cancer de Montpellier et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 

 
 

Montpellier, le 14 septembre 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de 
l'année 2021, 

pour la 
période 

(cumul depuis 
janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à 

notifier pour 
ce mois

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 

précédent

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 130 720,50 118 056,86 0,00 0,00 12 663,64 0,00 12 663,64 12 663,64

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 17 882 575,69 15 433 545,42 0,00 0,00 2 449 030,27 0,00 2 449 030,27 2 449 030,27

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 1 547 616,11 1 294 588,75 0,00 0,00 253 027,36 0,00 253 027,36 253 027,36

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 19 560 912,30 16 846 191,03 0,00 0,00 2 714 721,27 0,00 2 714 721,27 2 714 721,27

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 16 316,02 10 977,38 0,00 0,00 5 338,64 0,00 5 338,64 5 338,64

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 16 316,02 10 977,38 0,00 0,00 5 338,64 0,00 5 338,64 5 338,64

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 

ou du mois en 
cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 26 470,42 26 470,42 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 26 470,42 26 470,42 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement

ICM INSTITUT DU CANCER DE MONTPELLIER (340000207)

2022 M7 : de janvier à juillet

Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/09/09, 15:10:51 vendredi

Date de validation par l'ARS : 2022/09/13, 16:03:41 mardi

Date de récupération : 2022/09/14, 08:39:02 mercredi
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R76-2022-09-12-00025

Arrêté 2022-4388 CH Hôpitaux Bassin de Thau

Fixant le montant mensuel à verser au titre de la

garantie de financement Médecine Chirurgie

Obstétricale pour la période de janvier à

décembre 2022, le montant mensuel à verser au

titre de la liste en sus pour les activités de MCO

au titre de soins du mois de juillet 2022 et les

montants dus au titre des remontées tardives

d�activité de la liste en sus pour les périodes de

soins de janvier à décembre 2021
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4388 
Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement MCO pour la période de 
janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de 
MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives 
d’activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 aux Hôpitaux du 
Bassin de Thau 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 
162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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VU   l’arrêté du 31 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2022 par l’établissement, 

 
 
 

ARRETE 
 

FINESS PMSI : 340011295 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD)  
   
Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de janvier à décembre 2022 est de :  
 

Montant total pour la période de la 
garantie de financement pour la 
période de janvier à décembre :   

50 040 728 € 

 
A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au 
titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 
 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

4 020 881 € 

 
Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à 
décembre 2022. 
 
Article 2 : 
 
Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et 
soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M7 à l’établissement par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se 
décomposent de la manière suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour information) 

Montant mensuel à verser 
à partir de M7* 

Montant des activités MCO non 
facturées dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité 
sociale au titre de la valorisation 
de l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus 

49 833 756,00 € 4 106 202 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour 
information) 

Montant mensuel à verser à 
partir de M7 

Dont montant des forfaits 
"groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y 
compris transports et PO) 

46 876 892 € 3 859 880,00 € 

Dont montant Forfaits D 
(alternative à dialyse en centre), 
IVG, ATU « gynécologiques », 
forfaits âges urgences et 
suppléments, FFM, SE, des 
actes et consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans 
les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 

2 956 864,00 € 246 322 € 

 
Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de 
M7 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

174 778 € 14 391,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 
Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de M7, 
relevant des Soins Urgents est de : 
 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

27 902,00 € 2 297,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Article 5 – Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de 
soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement 
à partir de M7, sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

4 292 € 354 € 

Dont séjours 
3 344,00 € 275,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
948 € 79 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 

Article 6 - Versements mensuels pour la période d’août à décembre 2022 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement 
 
Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont 
reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS d’un 
nouvel arrêté. 
 
Article 7 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 383 779,11 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
204 628,60 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

11 818,27 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

167 332,24 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

738,63 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 738,63 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
 
Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 9 - Le présent arrêté est notifié aux Hôpitaux du Bassin de Thau et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 12 septembre 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de 
l'année 2021, 

pour la 
période 

(cumul depuis 
janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à 

notifier pour 
ce mois

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 

précédent

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 653 615,77 486 283,53 0,00 0,00 167 332,24 0,00 167 332,24 167 332,24

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 1 172 338,86 967 710,26 0,00 0,00 204 628,60 0,00 204 628,60 204 628,60

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 96 750,12 84 931,85 0,00 0,00 11 818,27 0,00 11 818,27 11 818,27

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 1 922 704,75 1 538 925,64 0,00 0,00 383 779,11 0,00 383 779,11 383 779,11

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 738,63 0,00 0,00 0,00 738,63 0,00 738,63 738,63

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 738,63 0,00 0,00 0,00 738,63 0,00 738,63 738,63

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 

ou du mois en 
cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Date de récupération : 2022/09/12, 10:00:08 lundi

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement

LES HOPITAUX DU BASSIN DE THAU  (340011295)

2022 M7 : de janvier à juillet

Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/09/09, 14:36:19 vendredi

Date de validation par l'ARS : 2022/09/09, 14:59:12 vendredi
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ARS OCCITANIE

R76-2022-09-15-00008

Arrêté 2022-4389 CH Béziers Fixant le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de

financement Médecine Chirurgie Obstétricale

pour la période de janvier à décembre 2022, le

montant mensuel à verser au titre de la liste en

sus pour les activités de MCO au titre de soins du

mois de juillet 2022 et les montants dus au titre

des remontées tardives d�activité de la liste en

sus pour les périodes de soins de janvier à

décembre 2021
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4389 
Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement MCO pour la période de 
janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de 
MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives 
d’activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 au Centre Hospitalier 
Béziers 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 
162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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VU   l’arrêté du 31 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2022 par l’établissement, 

 
 
 

ARRETE 
 

FINESS PMSI : 340780055 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD)  
   
Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de janvier à décembre 2022 est de :  
 

Montant total pour la période de la 
garantie de financement pour la 
période de janvier à décembre :   

89 490 734 € 

 
A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au 
titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 
 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

5 788 074 € 

 
Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à 
décembre 2022. 
 
Article 2 : 
 
Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et 
soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M7 à l’établissement par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se 
décomposent de la manière suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour information) 

Montant mensuel à verser 
à partir de M7* 

Montant des activités MCO non 
facturées dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité 
sociale au titre de la valorisation 
de l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus 

88 975 124,00 € 7 331 368 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour 
information) 

Montant mensuel à verser à 
partir de M7 

Dont montant des forfaits 
"groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y 
compris transports et PO) 

83 761 140 € 6 896 961,00 € 

Dont montant Forfaits D 
(alternative à dialyse en centre), 
IVG, ATU « gynécologiques », 
forfaits âges urgences et 
suppléments, FFM, SE, des 
actes et consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans 
les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 

5 213 984,00 € 434 407 € 

 
Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de 
M7 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

350 824 € 28 887,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 
Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de M7, 
relevant des Soins Urgents est de : 
 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

13 332,00 € 1 098,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Article 5 – Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de 
soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement 
à partir de M7, sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

151 454 € 12 568 € 

Dont séjours 
53 954,00 € 4 443,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
97 500 € 8 125 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 

Article 6 - Versements mensuels pour la période d’août à décembre 2022 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement 
 
Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont 
reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS d’un 
nouvel arrêté. 
 
Article 7 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 1 192 649,17 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
916 172,20 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

76 293,24 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

195 688,87 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

4 494,86 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

5 795,46 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 5 795,46 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
 
Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
 
Article 9 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Béziers et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 15 septembre 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de 
l'année 2021, 

pour la 
période 

(cumul depuis 
janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à 

notifier pour 
ce mois

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 

précédent

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 1 370 688,66 1 174 999,79 0,00 0,00 195 688,87 0,00 195 688,87 195 688,87

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 6 797 463,94 5 881 291,74 0,00 0,00 916 172,20 0,00 916 172,20 916 172,20

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 475 688,08 399 394,84 0,00 0,00 76 293,24 0,00 76 293,24 76 293,24

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 17 496,19 13 001,33 0,00 0,00 4 494,86 0,00 4 494,86 4 494,86

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 8 661 336,87 7 468 687,70 0,00 0,00 1 192 649,17 0,00 1 192 649,17 1 192 649,17

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 22 263,85 16 468,39 0,00 0,00 5 795,46 0,00 5 795,46 5 795,46

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 22 263,85 16 468,39 0,00 0,00 5 795,46 0,00 5 795,46 5 795,46

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 

ou du mois en 
cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement

CH BEZIERS (340780055)

2022 M7 : de janvier à juillet

Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/09/14, 15:03:01 mercredi

Date de validation par l'ARS : 2022/09/14, 17:17:39 mercredi

Date de récupération : 2022/09/15, 07:37:29 jeudi
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 – 4423 
fixant la subvention pour l’année 2022 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de l’Institut de Cancérologie de Montpellier (Patient Partenaire) 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 8 décembre 2021 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2022 
et du 9 mars 2022 arrêtant le budget rectificatif N°1, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’institut de Cancérologie de Montpellier, 
 
 
 
 

ARRETE 
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EJ FINESS :  340780493 
EG FINESS : 340000207 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à l’institut de 
Cancérologie de Montpellier est fixé pour l’année 2022 comme suit :  

- au titre du démarrage de l’expérimentation d’appui par des Patients Partenaires : 35 000€ 
(Compte d’imputation N°5-99-1 « Autre mission 5) 

-  

Le règlement sera effectué en 2 versements : 
- un 1er versement de 30 000€ à la signature contrat 2022-2025 ; 
- un 2ème versement complémentaire de 5 000€ à réception d’un état récapitulatif de l’activité 
semestrielle du/des patients partenaires accompagnants. 

 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’Institut de Cancérologie de Montpellier et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4  : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’institut de Cancérologie de 
Montpellier et le Délégué Départemental de l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
de la région. 

 
Montpellier, le 14 septembre 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 – 4424 
fixant la subvention pour l’année 2022 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du CHU de Montpellier (Appui Patient Partenaire) 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 8 décembre 2021 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2022 
et du 9 mars 2022 arrêtant le budget rectificatif N°1, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
CHU de Montpellier, 
 
 
 
 

ARRETE 
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EJ FINESS :  340780477 
EG FINESS : 340785161 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CHU de Montpellier 
est fixé pour l’année 2022 comme suit :  

- au titre du démarrage de l’expérimentation d’appui par des Patients Partenaires : 35 000€ 
(Compte d’imputation N°5-99-1 « Autre mission 5) 

-  

Le règlement sera effectué en 2 versements : 
- un 1er versement de 30 000€ à la signature contrat 2022-2025 ; 
- un 2ème versement complémentaire de 5 000€ à réception d’un état récapitulatif de l’activité 
semestrielle du/des patients partenaires accompagnants. 

 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le CHU de Montpellier et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4  : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du CHU de Montpellier et le 
Délégué Départemental de l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 16 septembre 2022 
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montant mensuel à verser au titre de la garantie

de financement MCO pour la période de janvier

à décembre 2022, le montant mensuel à verser

au titre de la liste en sus pour les activités de

Médecine Chirurgie Obstétrique au titre de soins

du mois de juillet 2022 et les montants dus au

titre des remontées tardives d�activité de la liste

en sus pour les périodes de soins de janvier à

décembre 2021 au Centre

HospitalierUniversitaire Montpellier
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4390 
Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement MCO pour la période de 
janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de 
MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives 
d’activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 au Centre Hospitalier 
Universitaire Montpellier 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 
162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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VU   l’arrêté du 31 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2022 par l’établissement, 

 
 
 

ARRETE 
 

FINESS PMSI : 340780477 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD)  
   
Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de janvier à décembre 2022 est de :  
 

Montant total pour la période de la 
garantie de financement pour la 
période de janvier à décembre :   

418 227 890 € 

 
A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au 
titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 
 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

46 493 720 € 

 
Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à 
décembre 2022. 
 
Article 2 : 
 
Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et 
soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M7 à l’établissement par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se 
décomposent de la manière suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour information) 

Montant mensuel à verser 
à partir de M7* 

Montant des activités MCO non 
facturées dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité 
sociale au titre de la valorisation 
de l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus 

415 903 442,00 € 34 258 583 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour 
information) 

Montant mensuel à verser à 
partir de M7 

Dont montant des forfaits 
"groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y 
compris transports et PO) 

402 042 416 € 33 104 533,00 € 

Dont montant Forfaits D 
(alternative à dialyse en centre), 
IVG, ATU « gynécologiques », 
forfaits âges urgences et 
suppléments, FFM, SE, des 
actes et consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans 
les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 

13 861 026,00 € 1 154 050 € 

 
Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de 
M7 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

1 853 882 € 152 649,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 
Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de M7, 
relevant des Soins Urgents est de : 
 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

296 404,00 € 24 406,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Article 5 – Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de 
soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement 
à partir de M7, sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

174 162 € 14 440 € 

Dont séjours 
73 802,00 € 6 077,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
100 360 € 8 363 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 

Article 6 - Versements mensuels pour la période d’août à décembre 2022 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement 
 
Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont 
reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS d’un 
nouvel arrêté. 
 
Article 7 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 8 918 036,15 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
5 671 328,03 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

1 445 070,71 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

1 763 823,99 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

37 813,42 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

25 310,76 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 18 346,49 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

6 964,27 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

5 294,08 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 5 294,08 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 9 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Universitaire Montpellier et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 

 
 

Montpellier, le 12 septembre 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de 
l'année 2021, 

pour la 
période 

(cumul depuis 
janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à 

notifier pour 
ce mois

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 

précédent

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 15 316 935,43 13 553 111,44 0,00 0,00 1 763 823,99 0,00 1 763 823,99 1 763 823,99

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 44 168 051,00 38 496 722,97 0,00 0,00 5 671 328,03 0,00 5 671 328,03 5 671 328,03

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 9 722 680,08 8 277 609,37 0,00 0,00 1 445 070,71 0,00 1 445 070,71 1 445 070,71

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 403 944,12 366 130,70 0,00 0,00 37 813,42 0,00 37 813,42 37 813,42

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 24 478,93 24 478,93 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 69 636 089,56 60 718 053,41 0,00 0,00 8 918 036,15 0,00 8 918 036,15 8 918 036,15

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 32 876,05 25 911,78 0,00 0,00 6 964,27 0,00 6 964,27 6 964,27

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 165 681,68 147 335,19 0,00 0,00 18 346,49 0,00 18 346,49 18 346,49

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 377,22 377,22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 198 934,95 173 624,19 0,00 0,00 25 310,76 0,00 25 310,76 25 310,76

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 

ou du mois en 
cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 1 083,00 1 083,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 6 663,61 1 369,53 0,00 0,00 5 294,08 0,00 5 294,08 5 294,08

Médicaments APAC séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 7 746,61 2 452,53 0,00 0,00 5 294,08 0,00 5 294,08 5 294,08

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Date de récupération : 2022/09/12, 10:01:37 lundi

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement

CHU MONTPELLIER (340780477)

2022 M7 : de janvier à juillet

Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/09/08, 09:09:15 jeudi

Date de validation par l'ARS : 2022/09/09, 15:18:55 vendredi
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4391 
Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement MCO pour la période de 
janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de 
MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives 
d’activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 à la Clinique Beau 
Soleil 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 
162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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VU   l’arrêté du 31 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2022 par l’établissement, 

 
 
 

ARRETE 
 

FINESS PMSI : 340780642 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD)  
   
Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de janvier à décembre 2022 est de :  
 

Montant total pour la période de la 
garantie de financement pour la 
période de janvier à décembre :   

30 523 400 € 

 
A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au 
titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 
 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

4 430 320 € 

 
Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à 
décembre 2022. 
 
Article 2 : 
 
Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et 
soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M7 à l’établissement par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se 
décomposent de la manière suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour information) 

Montant mensuel à verser 
à partir de M7* 

Montant des activités MCO non 
facturées dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité 
sociale au titre de la valorisation 
de l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus 

30 438 324,00 € 2 517 290 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour 
information) 

Montant mensuel à verser à 
partir de M7 

Dont montant des forfaits 
"groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y 
compris transports et PO) 

28 538 700 € 2 359 325,00 € 

Dont montant Forfaits D 
(alternative à dialyse en centre), 
IVG, ATU « gynécologiques », 
forfaits âges urgences et 
suppléments, FFM, SE, des 
actes et consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans 
les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 

1 899 624,00 € 157 965 € 

 
Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de 
M7 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

85 076 € 7 033,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 
Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de M7, 
relevant des Soins Urgents est de : 
 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 0,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Article 5 – Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de 
soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement 
à partir de M7, sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

0 € 0 € 

Dont séjours 
0,00 € 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
0 € 0 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 

Article 6 - Versements mensuels pour la période d’août à décembre 2022 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement 
 
Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont 
reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS d’un 
nouvel arrêté. 
 
Article 7 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 229 002,15 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
164 469,79 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

64 532,36 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

1 852,33 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 1 852,33 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 9 - Le présent arrêté est notifié à la Clinique Beau Soleil et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 12 septembre 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de 
l'année 2021, 

pour la 
période 

(cumul depuis 
janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à 

notifier pour 
ce mois

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 

précédent

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 423 213,15 358 680,79 0,00 0,00 64 532,36 0,00 64 532,36 64 532,36

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 1 031 066,23 866 596,44 0,00 0,00 164 469,79 0,00 164 469,79 164 469,79

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 1 454 279,38 1 225 277,23 0,00 0,00 229 002,15 0,00 229 002,15 229 002,15

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 1 600,78 1 600,78 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 6 355,56 4 503,23 0,00 0,00 1 852,33 0,00 1 852,33 1 852,33

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 7 956,34 6 104,01 0,00 0,00 1 852,33 0,00 1 852,33 1 852,33

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 

ou du mois en 
cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement

CLINIQUE BEAU SOLEIL (340780642)

2022 M7 : de janvier à juillet

Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/09/02, 11:48:05 vendredi

Date de validation par l'ARS : 2022/09/09, 14:20:29 vendredi

Date de récupération : 2022/09/12, 10:10:29 lundi
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4392 
Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement MCO pour la période de 
janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de 
MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives 
d’activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 à la Clinique Mas de 
Rochet 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 
162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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VU   l’arrêté du 31 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2022 par l’établissement, 

 
 
 

ARRETE 
 

FINESS PMSI : 340781608 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD)  
   
Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de janvier à décembre 2022 est de :  
 

Montant total pour la période de la 
garantie de financement pour la 
période de janvier à décembre :   

5 703 746 € 

 
A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au 
titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 
 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

0 € 

 
Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à 
décembre 2022. 
 
Article 2 : 
 
Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et 
soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M7 à l’établissement par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se 
décomposent de la manière suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour information) 

Montant mensuel à verser 
à partir de M7* 

Montant des activités MCO non 
facturées dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité 
sociale au titre de la valorisation 
de l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus 

5 671 810,00 € 469 015 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour 
information) 

Montant mensuel à verser à 
partir de M7 

Dont montant des forfaits 
"groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y 
compris transports et PO) 

5 667 470 € 468 653,00 € 

Dont montant Forfaits D 
(alternative à dialyse en centre), 
IVG, ATU « gynécologiques », 
forfaits âges urgences et 
suppléments, FFM, SE, des 
actes et consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans 
les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 

4 340,00 € 362 € 

 
Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de 
M7 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

31 936 € 2 641,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 
Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de M7, 
relevant des Soins Urgents est de : 
 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 0,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Article 5 – Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de 
soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement 
à partir de M7, sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

0 € 0 € 

Dont séjours 
0,00 € 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
0 € 0 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 

Article 6 - Versements mensuels pour la période d’août à décembre 2022 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement 
 
Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont 
reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS d’un 
nouvel arrêté. 
 
Article 7 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 86 145,76 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
69 315,59 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

16 830,17 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 
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5 
 

 
Libellé Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

64 109,55 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 18 282,13 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

45 827,42 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 9 - Le présent arrêté est notifié à la Clinique Mas de Rochet et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 12 septembre 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de 
l'année 2021, 

pour la 
période 

(cumul depuis 
janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à 

notifier pour 
ce mois

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 

précédent

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 69 315,59 0,00 0,00 0,00 69 315,59 0,00 69 315,59 69 315,59

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 16 830,17 0,00 0,00 0,00 16 830,17 0,00 16 830,17 16 830,17

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 86 145,76 0,00 0,00 0,00 86 145,76 0,00 86 145,76 86 145,76

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 18 282,13 0,00 0,00 0,00 18 282,13 0,00 18 282,13 18 282,13

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 45 827,42 0,00 0,00 0,00 45 827,42 0,00 45 827,42 45 827,42

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 64 109,55 0,00 0,00 0,00 64 109,55 0,00 64 109,55 64 109,55

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 

ou du mois en 
cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement

MSM MAS DE ROCHET (340781608)

2022 M7 : de janvier à juillet

Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/09/09, 12:04:17 vendredi

Date de validation par l'ARS : 2022/09/09, 14:38:46 vendredi

Date de récupération : 2022/09/12, 10:12:12 lundi
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4393 
Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement MCO pour la période de 
janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de 
MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives 
d’activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 au Centre Hospitalier 
Figeac 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 
162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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VU   l’arrêté du 31 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2022 par l’établissement, 

 
 
 

ARRETE 
 

FINESS PMSI : 460780083 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD)  
   
Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de janvier à décembre 2022 est de :  
 

Montant total pour la période de la 
garantie de financement pour la 
période de janvier à décembre :   

19 738 822 € 

 
A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au 
titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 
 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

1 541 493 € 

 
Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à 
décembre 2022. 
 
Article 2 : 
 
Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et 
soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M7 à l’établissement par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se 
décomposent de la manière suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour information) 

Montant mensuel à verser 
à partir de M7* 

Montant des activités MCO non 
facturées dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité 
sociale au titre de la valorisation 
de l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus 

19 719 362,00 € 1 624 695 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  

ARS OCCITANIE - R76-2022-09-12-00029 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4393 Fixant le montant mensuel à verser au titre de la

garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour

les activités de MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives d�activité de la liste

en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 au Centre Hospitalier Figeac

174



3 
 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour 
information) 

Montant mensuel à verser à 
partir de M7 

Dont montant des forfaits 
"groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y 
compris transports et PO) 

18 709 150 € 1 540 529,00 € 

Dont montant Forfaits D 
(alternative à dialyse en centre), 
IVG, ATU « gynécologiques », 
forfaits âges urgences et 
suppléments, FFM, SE, des 
actes et consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans 
les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 

1 010 212,00 € 84 166 € 

 
Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de 
M7 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

19 154 € 1 577,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 
Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de M7, 
relevant des Soins Urgents est de : 
 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 0,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Article 5 – Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de 
soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement 
à partir de M7, sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

306 € 25 € 

Dont séjours 
174,00 € 14,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
132 € 11 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 

Article 6 - Versements mensuels pour la période d’août à décembre 2022 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement 
 
Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont 
reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS d’un 
nouvel arrêté. 
 
Article 7 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 33 599,15 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
10 656,46 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

22 942,69 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 9 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Figeac et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 12 septembre 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de l'année 
2021, pour la 

période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à notifier 

pour ce mois

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 220 344,52 197 401,83 0,00 0,00 22 942,69 0,00 22 942,69 22 942,69

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 32 723,13 22 066,67 0,00 0,00 10 656,46 0,00 10 656,46 10 656,46

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 253 067,65 219 468,50 0,00 0,00 33 599,15 0,00 33 599,15 33 599,15

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement ou 
du mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement
CH FIGEAC (460780083)

2022 M7 : de janvier à juillet
Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/09/05, 12:01:05 lundi
Date de validation par l'ARS : 2022/09/08, 09:09:53 jeudi

Date de récupération : 2022/09/09, 08:39:13 vendredi
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4394 
Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement MCO pour la période de 
janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de 
MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives 
d’activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 au Centre Hospitalier 
Gourdon 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 
162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

ARS OCCITANIE - R76-2022-09-14-00009 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4394 Fixant le montant mensuel à verser au titre de la

garantie de financement Médecine Chirurgie Obstétricale pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser

au titre de la liste en sus pour les activités de MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées

tardives d�activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 au Centre Hospitalier Gourdon

180



2 
 

VU   l’arrêté du 31 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2022 par l’établissement, 

 
 
 

ARRETE 
 

FINESS PMSI : 460780208 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD)  
   
Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de janvier à décembre 2022 est de :  
 

Montant total pour la période de la 
garantie de financement pour la 
période de janvier à décembre :   

8 068 546 € 

 
A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au 
titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 
 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

1 331 704 € 

 
Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à 
décembre 2022. 
 
Article 2 : 
 
Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et 
soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M7 à l’établissement par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se 
décomposent de la manière suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour information) 

Montant mensuel à verser 
à partir de M7* 

Montant des activités MCO non 
facturées dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité 
sociale au titre de la valorisation 
de l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus 

8 064 186,00 € 664 719 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour 
information) 

Montant mensuel à verser à 
partir de M7 

Dont montant des forfaits 
"groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y 
compris transports et PO) 

7 302 338 € 601 280,00 € 

Dont montant Forfaits D 
(alternative à dialyse en centre), 
IVG, ATU « gynécologiques », 
forfaits âges urgences et 
suppléments, FFM, SE, des 
actes et consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans 
les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 

761 848,00 € 63 439 € 

 
Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de 
M7 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

3 158 € 260,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 
Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de M7, 
relevant des Soins Urgents est de : 
 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 0,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Article 5 – Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de 
soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement 
à partir de M7, sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

1 202 € 99 € 

Dont séjours 
1 186,00 € 98,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
16 € 1 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 

Article 6 - Versements mensuels pour la période d’août à décembre 2022 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement 
 
Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont 
reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS d’un 
nouvel arrêté. 
 
Article 7 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 6 905,34 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
6 905,34 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 9 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Gourdon et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 14 septembre 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de 
l'année 2021, 

pour la 
période 

(cumul depuis 
janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à 

notifier pour 
ce mois

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 

précédent

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 6 905,34 0,00 0,00 0,00 6 905,34 0,00 6 905,34 6 905,34

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 6 905,34 0,00 0,00 0,00 6 905,34 0,00 6 905,34 6 905,34

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 

ou du mois en 
cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement

CH GOURDON (460780208)

2022 M7 : de janvier à juillet

Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/09/12, 09:49:11 lundi

Date de validation par l'ARS : 2022/09/14, 09:37:32 mercredi

Date de récupération : 2022/09/14, 13:15:56 mercredi
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4395 
Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement MCO pour la période de 
janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de 
MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives 
d’activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 au Centre Hospitalier 
Cahors 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 
162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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VU   l’arrêté du 31 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2022 par l’établissement, 

 
 
 

ARRETE 
 

FINESS PMSI : 460780216 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD)  
   
Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de janvier à décembre 2022 est de :  
 

Montant total pour la période de la 
garantie de financement pour la 
période de janvier à décembre :   

52 595 852 € 

 
A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au 
titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 
 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

4 905 200 € 

 
Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à 
décembre 2022. 
 
Article 2 : 
 
Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et 
soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M7 à l’établissement par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se 
décomposent de la manière suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour information) 

Montant mensuel à verser 
à partir de M7* 

Montant des activités MCO non 
facturées dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité 
sociale au titre de la valorisation 
de l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus 

52 568 280,00 € 4 330 318 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour 
information) 

Montant mensuel à verser à 
partir de M7 

Dont montant des forfaits 
"groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y 
compris transports et PO) 

50 564 972 € 4 163 557,00 € 

Dont montant Forfaits D 
(alternative à dialyse en centre), 
IVG, ATU « gynécologiques », 
forfaits âges urgences et 
suppléments, FFM, SE, des 
actes et consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans 
les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 

2 003 308,00 € 166 761 € 

 
Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de 
M7 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

20 484 € 1 687,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 
Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de M7, 
relevant des Soins Urgents est de : 
 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

2 252,00 € 185,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Article 5 – Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de 
soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement 
à partir de M7, sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

4 836 € 399 € 

Dont séjours 
4 452,00 € 367,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
384 € 32 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 

Article 6 - Versements mensuels pour la période d’août à décembre 2022 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement 
 
Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont 
reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS d’un 
nouvel arrêté. 
 
Article 7 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 459 409,72 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
390 783,87 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

24 826,24 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

43 799,61 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 9 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Cahors et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 12 septembre 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de l'année 
2021, pour la 

période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à notifier 

pour ce mois

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 327 512,69 283 713,08 0,00 0,00 43 799,61 0,00 43 799,61 43 799,61

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 2 785 532,87 2 394 749,00 0,00 0,00 390 783,87 0,00 390 783,87 390 783,87

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 243 007,92 218 181,68 0,00 0,00 24 826,24 0,00 24 826,24 24 826,24

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 3 356 053,48 2 896 643,76 0,00 0,00 459 409,72 0,00 459 409,72 459 409,72

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement ou 
du mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement
CH CAHORS (460780216)

2022 M7 : de janvier à juillet
Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/09/06, 20:34:06 mardi
Date de validation par l'ARS : 2022/09/08, 14:12:42 jeudi

Date de récupération : 2022/09/09, 08:42:19 vendredi
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4396 
Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement MCO pour la période de 
janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de 
MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives 
d’activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 au Centre Hospitalier 
Mende 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 
162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

ARS OCCITANIE - R76-2022-09-12-00031 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4396 Fixant le montant mensuel à verser au titre de la

garantie de financement Médecine Chirurgie Obstétricale pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser

au titre de la liste en sus pour les activités de MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées

tardives d�activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 au Centre Hospitalier Mende

194



2 
 

VU   l’arrêté du 31 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2022 par l’établissement, 

 
 
 

ARRETE 
 

FINESS PMSI : 480780097 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD)  
   
Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de janvier à décembre 2022 est de :  
 

Montant total pour la période de la 
garantie de financement pour la 
période de janvier à décembre :   

29 586 182 € 

 
A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au 
titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 
 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

3 337 053 € 

 
Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à 
décembre 2022. 
 
Article 2 : 
 
Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et 
soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M7 à l’établissement par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se 
décomposent de la manière suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour information) 

Montant mensuel à verser 
à partir de M7* 

Montant des activités MCO non 
facturées dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité 
sociale au titre de la valorisation 
de l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus 

29 564 326,00 € 2 436 010 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour 
information) 

Montant mensuel à verser à 
partir de M7 

Dont montant des forfaits 
"groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y 
compris transports et PO) 

27 774 736 € 2 286 986,00 € 

Dont montant Forfaits D 
(alternative à dialyse en centre), 
IVG, ATU « gynécologiques », 
forfaits âges urgences et 
suppléments, FFM, SE, des 
actes et consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans 
les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 

1 789 590,00 € 149 024 € 

 
Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de 
M7 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

8 464 € 697,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 
Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de M7, 
relevant des Soins Urgents est de : 
 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 0,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Article 5 – Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de 
soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement 
à partir de M7, sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

13 392 € 1 107 € 

Dont séjours 
8 780,00 € 723,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
4 612 € 384 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 

Article 6 - Versements mensuels pour la période d’août à décembre 2022 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement 
 
Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont 
reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS d’un 
nouvel arrêté. 
 
Article 7 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 193 201,87 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
137 393,69 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

55 808,18 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 9 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Mende et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 12 septembre 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de l'année 
2021, pour la 

période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à notifier 

pour ce mois

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 451 571,41 395 763,23 0,00 0,00 55 808,18 0,00 55 808,18 55 808,18

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 909 731,84 772 338,15 0,00 0,00 137 393,69 0,00 137 393,69 137 393,69

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 1 361 303,25 1 168 101,38 0,00 0,00 193 201,87 0,00 193 201,87 193 201,87

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement ou 
du mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement
CH MENDE (480780097)

2022 M7 : de janvier à juillet
Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/09/02, 11:01:26 vendredi
Date de validation par l'ARS : 2022/09/08, 16:29:00 jeudi

Date de récupération : 2022/09/09, 08:44:05 vendredi
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4397 
Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement MCO pour la période de 
janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de 
MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives 
d’activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 au Centre Hospitalier 
Lourdes 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 
162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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VU   l’arrêté du 31 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2022 par l’établissement, 

 
 
 

ARRETE 
 

FINESS PMSI : 650780158 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD)  
   
Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de janvier à décembre 2022 est de :  
 

Montant total pour la période de la 
garantie de financement pour la 
période de janvier à décembre :   

19 126 592 € 

 
A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au 
titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 
 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

2 063 161 € 

 
Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à 
décembre 2022. 
 
Article 2 : 
 
Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et 
soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M7 à l’établissement par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se 
décomposent de la manière suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour information) 

Montant mensuel à verser 
à partir de M7* 

Montant des activités MCO non 
facturées dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité 
sociale au titre de la valorisation 
de l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus 

19 115 710,00 € 1 575 605 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour 
information) 

Montant mensuel à verser à 
partir de M7 

Dont montant des forfaits 
"groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y 
compris transports et PO) 

17 477 708 € 1 439 134,00 € 

Dont montant Forfaits D 
(alternative à dialyse en centre), 
IVG, ATU « gynécologiques », 
forfaits âges urgences et 
suppléments, FFM, SE, des 
actes et consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans 
les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 

1 638 002,00 € 136 471 € 

 
Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de 
M7 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

7 820 € 644,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 
Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de M7, 
relevant des Soins Urgents est de : 
 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

2 818,00 € 232,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Article 5 – Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de 
soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement 
à partir de M7, sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

244 € 20 € 

Dont séjours 
0,00 € 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
244 € 20 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 

Article 6 - Versements mensuels pour la période d’août à décembre 2022 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement 
 
Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont 
reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS d’un 
nouvel arrêté. 
 
Article 7 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 128 267,05 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
102 720,99 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

14 377,37 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

11 168,69 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 9 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Lourdes et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 12 septembre 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de 
l'année 2021, 

pour la 
période 

(cumul depuis 
janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à 

notifier pour 
ce mois

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 

précédent

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 157 582,48 146 413,79 0,00 0,00 11 168,69 0,00 11 168,69 11 168,69

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 868 753,59 766 032,60 0,00 0,00 102 720,99 0,00 102 720,99 102 720,99

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 24 566,07 10 188,70 0,00 0,00 14 377,37 0,00 14 377,37 14 377,37

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 1 050 902,14 922 635,09 0,00 0,00 128 267,05 0,00 128 267,05 128 267,05

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 

ou du mois en 
cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement

CH LOURDES (650780158)

2022 M7 : de janvier à juillet

Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/09/05, 10:09:47 lundi

Date de validation par l'ARS : 2022/09/09, 10:02:34 vendredi

Date de récupération : 2022/09/12, 10:17:44 lundi
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4398 
Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement MCO pour la période de 
janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de 
MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives 
d’activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 au Centre Hospitalier 
Bagnères de Bigorre 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 
162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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VU   l’arrêté du 31 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2022 par l’établissement, 

 
 
 

ARRETE 
 

FINESS PMSI : 650780166 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD)  
   
Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de janvier à décembre 2022 est de :  
 

Montant total pour la période de la 
garantie de financement pour la 
période de janvier à décembre :   

3 398 020 € 

 
A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au 
titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 
 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

456 727 € 

 
Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à 
décembre 2022. 
 
Article 2 : 
 
Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et 
soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M7 à l’établissement par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se 
décomposent de la manière suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour information) 

Montant mensuel à verser 
à partir de M7* 

Montant des activités MCO non 
facturées dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité 
sociale au titre de la valorisation 
de l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus 

3 393 358,00 € 279 882 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour 
information) 

Montant mensuel à verser à 
partir de M7 

Dont montant des forfaits 
"groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y 
compris transports et PO) 

2 919 236 € 240 373,00 € 

Dont montant Forfaits D 
(alternative à dialyse en centre), 
IVG, ATU « gynécologiques », 
forfaits âges urgences et 
suppléments, FFM, SE, des 
actes et consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans 
les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 

474 122,00 € 39 509 € 

 
Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de 
M7 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

4 578 € 377,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 
Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de M7, 
relevant des Soins Urgents est de : 
 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 0,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 
 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2022-09-12-00033 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4398 Fixant le montant mensuel à verser au titre de la

garantie de financement Médecine Chirurgie Obstétricale pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser

au titre de la liste en sus pour les activités de MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées

tardives d�activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 au Ctre Hospitalier Bagnères de Bigorre

210



4 
 

Article 5 – Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de 
soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement 
à partir de M7, sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

84 € 7 € 

Dont séjours 
0,00 € 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
84 € 7 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 

Article 6 - Versements mensuels pour la période d’août à décembre 2022 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement 
 
Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont 
reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS d’un 
nouvel arrêté. 
 
Article 7 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 9 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Bagnères de Bigorre et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 

 
 

Montpellier, le 12 septembre 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de 
l'année 2021, 

pour la 
période 

(cumul depuis 
janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à 

notifier pour 
ce mois

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 

précédent

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 7 971,23 7 971,23 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 2 469,80 2 469,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 10 441,03 10 441,03 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 

ou du mois en 
cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement

CH BAGNERES-DE-BIGORRE (650780166)

2022 M7 : de janvier à juillet

Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/09/01, 11:54:19 jeudi

Date de validation par l'ARS : 2022/09/09, 10:16:57 vendredi

Date de récupération : 2022/09/12, 10:19:39 lundi
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4399 
Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement MCO pour la période de 
janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de 
MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives 
d’activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 au Centre Hospitalier 
Lannemezan 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 
162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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VU   l’arrêté du 31 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2022 par l’établissement, 

 
 
 

ARRETE 
 

FINESS PMSI : 650780174 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD)  
   
Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de janvier à décembre 2022 est de :  
 

Montant total pour la période de la 
garantie de financement pour la 
période de janvier à décembre :   

15 522 600 € 

 
A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au 
titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 
 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

1 573 179 € 

 
Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à 
décembre 2022. 
 
Article 2 : 
 
Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et 
soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M7 à l’établissement par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se 
décomposent de la manière suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour information) 

Montant mensuel à verser 
à partir de M7* 

Montant des activités MCO non 
facturées dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité 
sociale au titre de la valorisation 
de l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus 

15 489 420,00 € 1 276 501 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour 
information) 

Montant mensuel à verser à 
partir de M7 

Dont montant des forfaits 
"groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y 
compris transports et PO) 

14 378 690 € 1 183 956,00 € 

Dont montant Forfaits D 
(alternative à dialyse en centre), 
IVG, ATU « gynécologiques », 
forfaits âges urgences et 
suppléments, FFM, SE, des 
actes et consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans 
les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 

1 110 730,00 € 92 545 € 

 
Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de 
M7 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

5 442 € 448,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 
Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de M7, 
relevant des Soins Urgents est de : 
 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 0,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Article 5 – Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de 
soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement 
à partir de M7, sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

27 738 € 2 306 € 

Dont séjours 
5 634,00 € 464,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
22 104 € 1 842 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 

Article 6 - Versements mensuels pour la période d’août à décembre 2022 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement 
 
Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont 
reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS d’un 
nouvel arrêté. 
 
Article 7 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 28 588,02 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
2 695,44 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

25 892,58 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 9 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Lannemezan et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 12 septembre 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de 
l'année 2021, 

pour la 
période 

(cumul depuis 
janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à 

notifier pour 
ce mois

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 

précédent

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 474 851,66 448 959,08 0,00 0,00 25 892,58 0,00 25 892,58 25 892,58

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 24 885,85 22 190,41 0,00 0,00 2 695,44 0,00 2 695,44 2 695,44

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 499 737,51 471 149,49 0,00 0,00 28 588,02 0,00 28 588,02 28 588,02

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 

ou du mois en 
cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement

CH LANNEMEZAN (650780174)

2022 M7 : de janvier à juillet

Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/09/01, 10:09:19 jeudi

Date de validation par l'ARS : 2022/09/12, 07:53:05 lundi

Date de récupération : 2022/09/12, 10:22:35 lundi
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sus pour les périodes de soins de janvier à

décembre 2021 au Centre Hospitalier Bigorre
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4400 
Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement MCO pour la période de 
janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de 
MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives 
d’activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 au Centre Hospitalier 
Bigorre 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 
162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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VU   l’arrêté du 31 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2022 par l’établissement, 

 
 
 

ARRETE 
 

FINESS PMSI : 650783160 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD)  
   
Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de janvier à décembre 2022 est de :  
 

Montant total pour la période de la 
garantie de financement pour la 
période de janvier à décembre :   

72 559 676 € 

 
A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au 
titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 
 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

6 391 482 € 

 
Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à 
décembre 2022. 
 
Article 2 : 
 
Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et 
soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M7 à l’établissement par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se 
décomposent de la manière suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour information) 

Montant mensuel à verser 
à partir de M7* 

Montant des activités MCO non 
facturées dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité 
sociale au titre de la valorisation 
de l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus 

72 398 296,00 € 5 964 661 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour 
information) 

Montant mensuel à verser à 
partir de M7 

Dont montant des forfaits 
"groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y 
compris transports et PO) 

68 870 972 € 5 670 942,00 € 

Dont montant Forfaits D 
(alternative à dialyse en centre), 
IVG, ATU « gynécologiques », 
forfaits âges urgences et 
suppléments, FFM, SE, des 
actes et consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans 
les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 

3 527 324,00 € 293 719 € 

 
Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de 
M7 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

110 274 € 9 080,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 
Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de M7, 
relevant des Soins Urgents est de : 
 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

27 470,00 € 2 262,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Article 5 – Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de 
soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement 
à partir de M7, sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

23 636 € 1 959 € 

Dont séjours 
10 448,00 € 860,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
13 188 € 1 099 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 

Article 6 - Versements mensuels pour la période d’août à décembre 2022 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement 
 
Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont 
reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS d’un 
nouvel arrêté. 
 
Article 7 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 1 126 012,70 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
838 373,32 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

118 260,88 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

169 378,50 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 
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5 
 

 
Libellé Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 9 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Bigorre et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 12 septembre 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de 
l'année 2021, 

pour la 
période 

(cumul depuis 
janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à 

notifier pour 
ce mois

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 

précédent

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 878,11 0,00 878,11 0,00 815 114,42 645 735,92 0,00 0,00 169 378,50 0,00 169 378,50 169 378,50

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 6 137 899,47 5 299 526,15 0,00 0,00 838 373,32 0,00 838 373,32 838 373,32

Médicaments AP-AC séjour -81,68 0,00 -81,68 0,00 835 718,61 717 457,73 0,00 0,00 118 260,88 0,00 118 260,88 118 260,88

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 796,43 0,00 796,43 0,00 7 788 732,50 6 662 719,80 0,00 0,00 1 126 012,70 0,00 1 126 012,70 1 126 012,70

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 

ou du mois en 
cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement

CH DE BIGORRE (650783160)

2022 M7 : de janvier à juillet

Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/09/08, 11:02:30 jeudi

Date de validation par l'ARS : 2022/09/12, 08:03:59 lundi

Date de récupération : 2022/09/12, 10:23:56 lundi
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4381 
Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement MCO pour la période de 
janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de 
MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives 
d’activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 au Centre Hospitalier 
Universitaire Toulouse 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 
162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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VU   l’arrêté du 31 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2022 par l’établissement, 

 
 
 

ARRETE 
 

FINESS PMSI : 310781406 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD)  
   
Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de janvier à décembre 2022 est de :  
 

Montant total pour la période de la 
garantie de financement pour la 
période de janvier à décembre :   

605 673 224 € 

 
A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au 
titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 
 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

42 862 324 € 

 
Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à 
décembre 2022. 
 
Article 2 : 
 
Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et 
soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M7 à l’établissement par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se 
décomposent de la manière suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour information) 

Montant mensuel à verser 
à partir de M7* 

Montant des activités MCO non 
facturées dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité 
sociale au titre de la valorisation 
de l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus 

601 188 302,00 € 49 515 856 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour 
information) 

Montant mensuel à verser à 
partir de M7 

Dont montant des forfaits 
"groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y 
compris transports et PO) 

586 659 472 € 48 306 062,00 € 

Dont montant Forfaits D 
(alternative à dialyse en centre), 
IVG, ATU « gynécologiques », 
forfaits âges urgences et 
suppléments, FFM, SE, des 
actes et consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans 
les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 

14 528 830,00 € 1 209 794 € 

 
Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de 
M7 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

3 393 612 € 279 431,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 
Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de M7, 
relevant des Soins Urgents est de : 
 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

414 462,00 € 34 127,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Article 5 – Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de 
soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement 
à partir de M7, sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

676 848 € 55 812 € 

Dont séjours 
595 932,00 € 49 069,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
80 916 € 6 743 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 

Article 6 - Versements mensuels pour la période d’août à décembre 2022 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement 
 
Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont 
reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS d’un 
nouvel arrêté. 
 
Article 7 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 8 488 446,46 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
5 180 295,52 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

603 018,97 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

2 625 781,92 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

79 350,05 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

20 204,32 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 15 451,18 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

20,42 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

4 732,72 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
 
Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 9 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Universitaire Toulouse et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 

 
 

Montpellier, le 16 septembre 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de 
l'année 2021, 

pour la 
période 

(cumul depuis 
janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à 

notifier pour 
ce mois

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 

précédent

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 18 620 382,87 15 994 600,95 0,00 0,00 2 625 781,92 0,00 2 625 781,92 2 625 781,92

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 28 726 909,18 23 546 613,66 0,00 0,00 5 180 295,52 0,00 5 180 295,52 5 180 295,52

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 8 178 040,29 7 575 021,32 0,00 0,00 603 018,97 0,00 603 018,97 603 018,97

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 314 330,65 234 980,60 0,00 0,00 79 350,05 0,00 79 350,05 79 350,05

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 55 839 662,99 47 351 216,53 0,00 0,00 8 488 446,46 0,00 8 488 446,46 8 488 446,46

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 23 033,39 18 300,67 0,00 0,00 4 732,72 0,00 4 732,72 4 732,72

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 63 887,62 48 436,44 0,00 0,00 15 451,18 0,00 15 451,18 15 451,18

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 395,62 375,20 0,00 0,00 20,42 0,00 20,42 20,42

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 87 316,63 67 112,31 0,00 0,00 20 204,32 0,00 20 204,32 20 204,32

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 

ou du mois en 
cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 5 848,57 5 848,57 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 51 819,41 51 819,41 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 57 667,98 57 667,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement

CHR TOULOUSE (310781406)

2022 M7 : de janvier à juillet

Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/09/16, 10:20:42 vendredi

Date de validation par l'ARS : 2022/09/16, 14:30:29 vendredi

Date de récupération : 2022/09/16, 14:53:50 vendredi
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le 13 septembre 2022 

Arrêté portant reconnaissance de AGRO D’OC UNION DES CETA D’OC 
en qualité de groupement d'intérêt économique et environnemental 
(GIEE) 

Numéro de l'arrêté : AGRI 2022 R76 312 

Le préfet de la région Occitanie, 

Vu 

- la loi n°2014-1170 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt, notamment son article 

3 ; 

- le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 à L. 315-6, D. 315-1 à D. 

315-9 et R. 313-45 à R. 313-46 ; 

- le décret n° 2014-1173 du 13 octobre 2014 relatif au groupement d’intérêt économique et environnemental 

; 

- le décret n°2015-467 du 23 avril 2015 relatif à la compétence et aux modalités d’intervention de la 

commission régionale de l’économie agricole et du monde rural sur les demandes de reconnaissance de 

groupements d’intérêt économique et environnemental ; 

- l’appel à candidatures à la reconnaissance GIEE ouvert pour 2022 en région Occitanie ; 

- l’avis de la présidente du conseil régional Occitanie consultée le 4 juillet 2022 ; 

- l’avis de la commission régionale de l’économie agricole et du monde rural consultée le 4 juillet 2022 ; 

- l’arrêté portant délégation de signature du préfet de la région Occitanie à Florent GUHL, Directeur régional 

de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt Occitanie du 15 mars 2021; 

 

Considérant la demande de reconnaissance GIEE déposée auprès de la direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt Occitanie par AGRO D’OC UNION DES CETA D’OC en date du 26 avril 2022; 

 

 

Sur proposition du Directeur régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt Occitanie, 

 

Arrête : 

Article 1er – 

En application de l’article D. 315-3 du code rural et de la pêche maritime, 

AGRO D’OC UNION DES CETA D’OC, 

dont le siège social est situé 410 CHE DES CARDAYRES 32490 MONFERRAN-SAVES, 

est reconnu comme groupement d’intérêt économique et environnemental au titre du projet: 

CARBO D'OC Lauragais. 

 

Le GIEE a choisi AGRO D’OC UNION DES CETA D’OC pour son accompagnement, Terres Inovia comme 
organisme de développement. 
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Pour ce projet, la Commission Régionale de l’Economie Agricole et du Monde Rural a émis les 

recommandations suivantes : 

néant 

La liste des adhérents de ce GIEE est la suivante : 

LES TOURNESOLS  Terraqueuse 31560 CALMONT 

DES CANONGESSES  Les Canongesses 31410 LAVERNOSE LACASSE 

DE PERRAMOND  168 route de Lévignac 31820 PIBRAC 

LE CHENE  Le château 11320 LES CASSES 

E.I. RICHARD HUBERSON Richard Cabirol 81800 RABASTENS 

MASSOU  Fondvielle 31380 ROQUESERIERE 

PARROUNES  Le mouscaillat 31550 CINTEGABELLE 

EN BETOU  En Betou 81700 BLAN 

E.I. ALGANS MAXIME Maxime 755 Chemin des Andrieux 31450 MONTLAUR 

EARL BARTHEZ  Bouquevent 81140 VIEUX 

EARL DE PEDELMAS  Pédelmas 11410 SALLES SUR L'HERS 

E.I. BOUCTON HERVE Hervé 1149 Lacoste 31410 MONTAUT 

SCEA CHOCLAZEUR  Les campets 11400 PUGINIER 

GAEC DU RECANTOU  En Cabanel 11320 MONTFERRAND 

GAEC DE CRABOT  Lieu Dit Crabot 09130 SAINTE SUZANNE 

SCEA PALAYS  19 place St Georges 31000 TOULOUSE 

E.I PINS-LOZE (DE) Etienne Etienne 1335 Route de Lavaur 31380 AZAS 

SCEA DE VILLERAZE  81 route de Nailloux 31190 AUTERIVE 

E.I. MICOULEAU ANTOINE Antoine Le relais de Saint Dominique 11270 FANJEAUX 

E.I. PECHOU ANTOINE Antoine 6 Route de Montbrun 31450 DEYME 

GAEC PECH ET FILS  La Bourdette 11410 PAYRA SUR L'HERS 

E.I. REILLES LUCIEN Lucien Bouissières 81300 LASGRAISSES 

SARL REYMAT  Mattebourg 09130 LE FOSSAT 

E.I. RIVES FRANCOIS François Vialas 81220 TEYSSODE 

GAEC DE L'AUTAN  123 chemin de la Garrigue 31460 MASCARVILLE 

 

Les actions prévues sont les suivantes : 

1 - Pilotage du projet et accompagnement de l'action collective 

2 - Formation aux notions de reconception des systèmes en Agroécologie, autour de la transition Bas-Carbone 

en Agriculture 

3 - Enregistrement et suivi des transitions agro-écologiques des membres du collectif 
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4 - Synthèse, capitalisation et diffusion des résultats du collectif 

Le détail des actions prévues et de leurs indicateurs de suivi et de résultat figure dans la copie de la demande 

de Reconnaissance annexée au présent arrêté. 

 

Article 2 – 

Cette reconnaissance est valable à compter de la date de publication du présent arrêté pour 6 ans. 

Pendant cette période, AGRO D’OC UNION DES CETA D’OC porte sans délai à la connaissance du directeur 

régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt toute modification de la personne morale et du projet 

susceptible de remettre en cause la reconnaissance visée à l’article 1. Cette modification fait, le cas échéant, 

l’objet d’un examen par la commission régionale de l’économie agricole et du monde rural qui donne un avis 

sur le maintien ou le retrait de reconnaissance. 

Article 3 -  

AGRO D’OC UNION DES CETA D’OC est tenu de fournir à la DRAAF un bilan intermédiaire des actions du GIEE 

à 3 ans et un bilan final au terme de la période de reconnaissance. 

Pour chaque action prévue lors de la demande de Reconnaissance, ce bilan devra renseigner les effets produits 

et les indicateurs. 

Article 4 – 

Le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

 

Annexe: Copie de la demande de reconnaissance. 

Fait à Toulouse, 
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Arrêté portant reconnaissance de APAL en
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environnemental (GIEE) au titre du projet L'APAL

(association des producteurs avicoles locaux) :

vers des démarches mutualisées, au service

d'une alimentation locale et des produits de

qualité
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le 13 septembre 2022 

Arrêté portant reconnaissance de ASSOCIATION DES PRODUCTEURS 
AVICOLES LOCAUX en qualité de groupement d'intérêt économique 
et environnemental (GIEE) 

Numéro de l'arrêté : AGRI 2022 R76 317 

Le préfet de la région Occitanie, 

Vu 

- la loi n°2014-1170 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt, notamment son article 

3 ; 

- le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 à L. 315-6, D. 315-1 à D. 

315-9 et R. 313-45 à R. 313-46 ; 

- le décret n° 2014-1173 du 13 octobre 2014 relatif au groupement d’intérêt économique et environnemental 

; 

- le décret n°2015-467 du 23 avril 2015 relatif à la compétence et aux modalités d’intervention de la 

commission régionale de l’économie agricole et du monde rural sur les demandes de reconnaissance de 

groupements d’intérêt économique et environnemental ; 

- l’appel à candidatures à la reconnaissance GIEE ouvert pour 2022 en région Occitanie ; 

- l’avis de la présidente du conseil régional Occitanie consultée le 4 juillet 2022 ; 

- l’avis de la commission régionale de l’économie agricole et du monde rural consultée le 4 juillet 2022 ; 

- l’arrêté portant délégation de signature du préfet de la région Occitanie à Florent GUHL, Directeur régional 

de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt Occitanie du 15 mars 2021; 

 

Considérant la demande de reconnaissance GIEE déposée auprès de la direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt Occitanie par ASSOCIATION DES PRODUCTEURS AVICOLES LOCAUX en date du 27 

avril 2022; 

 

Sur proposition du Directeur régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt Occitanie, 

Arrête : 

Article 1er – 

En application de l’article D. 315-3 du code rural et de la pêche maritime, 

ASSOCIATION DES PRODUCTEURS AVICOLES LOCAUX, 

dont le siège social est situé 32 RUE DE LISIEUX 31300 TOULOUSE, 

est reconnu comme groupement d’intérêt économique et environnemental au titre du projet: 

 L'APAL (association des producteurs avicoles locaux) : vers des démarches mutualisées, au service d'une 

alimentation locale et des produits de qualité. 

 

Le GIEE a choisi la Chambre d'agriculture de la Haute-Garonne pour son accompagnement, et la Chambre 
d'agriculture de la Haute-Garonne comme organisme de développement. 
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Pour ce projet, la Commission Régionale de l’Economie Agricole et du Monde Rural a émis les 

recommandations suivantes : 

Le GIEE s’appuiera sur une dynamique générée par la création d'un outil mutualisé mais son objet devra 

concerner les systèmes d'exploitation dans leur ensemble et considérer l'outil mutualisé comme une des 

actions permettant la progression des exploitations vers la transition et la triple performance. 

La liste des adhérents de ce GIEE est la suivante : 

GAEC BACOU 6 BIS ROUTE DE MONTLAUR 31450 FOURQUEVAUX 

GAEC BOUSCATEL MIQUEL GAILLAC 31570 LANTA 

GAEC BOYER EN BERNOU 31570 LANTA 

KAUSZ MATHIEU 300 CHEMIN DE LA FORET 31810 VENERQUE 

Les actions prévues sont les suivantes : 

Action 1: Autonomie protéique alimentaire des volailles 

Action 2 : Création d'une dynamique autour d'un outil mutualisé de transformation de volaille 

Action 3 : Limitation des dépenses énergétiques 

Action 4 : Amélioration de l'ergonomie au travail 

Le détail des actions prévues et de leurs indicateurs de suivi et de résultat figure dans la copie de la demande 

de Reconnaissance annexée au présent arrêté. 

Article 2 – 

Cette reconnaissance est valable à compter de la date de publication du présent arrêté pour 3 ans. 

Pendant cette période, ASSOCIATION DES PRODUCTEURS AVICOLES LOCAUX porte sans délai à la connaissance 

du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt toute modification de la personne morale 

et du projet susceptible de remettre en cause la reconnaissance visée à l’article 1. Cette modification fait, le 

cas échéant, l’objet d’un examen par la commission régionale de l’économie agricole et du monde rural qui 

donne un avis sur le maintien ou le retrait de reconnaissance. 

Article 3 -  

ASSOCIATION DES PRODUCTEURS AVICOLES LOCAUX est tenu de fournir à la DRAAF un bilan final au terme de 

la période de reconnaissance. 

Pour chaque action prévue lors de la demande de Reconnaissance, ce bilan devra renseigner les effets produits 

et les indicateurs. 

Article 4 – 

Le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

 

Annexe: Copie de la demande de reconnaissance. 

Fait à Toulouse, 
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le 13 septembre 2022 

Arrêté portant reconnaissance de ASSOCIATION CANTONALE DE 
VULGARISATION AGRICOLE DE SAINT-LYS ET MURET en qualité de 
groupement d'intérêt économique et environnemental (GIEE) 

Numéro de l'arrêté : AGRI 2022 R76 309 

Le préfet de la région Occitanie, 

Vu 

- la loi n°2014-1170 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt, notamment son article 

3 ; 

- le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 à L. 315-6, D. 315-1 à D. 

315-9 et R. 313-45 à R. 313-46 ; 

- le décret n° 2014-1173 du 13 octobre 2014 relatif au groupement d’intérêt économique et environnemental 

; 

- le décret n°2015-467 du 23 avril 2015 relatif à la compétence et aux modalités d’intervention de la 

commission régionale de l’économie agricole et du monde rural sur les demandes de reconnaissance de 

groupements d’intérêt économique et environnemental ; 

- l’appel à candidatures à la reconnaissance GIEE ouvert pour 2022 en région Occitanie ; 

- l’avis de la présidente du conseil régional Occitanie consultée le 4 juillet 2022 ; 

- l’avis de la commission régionale de l’économie agricole et du monde rural consultée le 4 juillet 2022 ; 

- l’arrêté portant délégation de signature du préfet de la région Occitanie à Florent GUHL, Directeur régional 

de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt Occitanie du 15 mars 2021; 

 

Considérant la demande de reconnaissance GIEE déposée auprès de la direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt Occitanie par ASSOCIATION CANTONALE DE VULGARISATION AGRICOLE DE SAINT-

LYS ET MURET  en date du 26 avril 2022; 

 

Sur proposition du Directeur régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt Occitanie, 

Arrête : 

Article 1er – 

En application de l’article D. 315-3 du code rural et de la pêche maritime, 

ASSOCIATION CANTONALE DE VULGARISATION AGRICOLE DE SAINT-LYS ET MURET, 

dont le siège social est situé 1 PL NATIONALE 31470 SAINT-LYS, 

est reconnu comme groupement d’intérêt économique et environnemental au titre du projet: 

De la RFU avant qu'il n'y en ait plus ! 

 

Le GIEE a choisi la Chambre d'agriculture de la Haute-Garonne pour son accompagnement, et la Chambre 
d'agriculture de la Haute-Garonne comme organisme de développement. 
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Pour ce projet, la Commission Régionale de l’Economie Agricole et du Monde Rural a émis les 

recommandations suivantes : 

Le GIEE devra être attentif à la relative fragilité du nombre d’agriculteurs impliqués dans le collectif. Il 

conviendra de renforcer la démarche de capitalisation aux vues du volet important d’acquisition de références. 

La liste des adhérents de ce GIEE est la suivante : 

SCEA BOLLATI LA BOURDETTE 31470 CAMBERNARD 

EARL DES CANONGESSES LES CANONGESSES 31410 LAVERNOSE LACASSEGIEE  

MR CADOURS FRANCIS IMPASSE DU MOULIN 31470 FONTENILLES 

EARL CARRELIS 3925 ROUTE DE SEYSSES 31470 SAINT LYS 

Les actions prévues sont les suivantes : 

Action 1 : Test de couverts végétaux 

Action 2 : Test d'apport de différents amendements 

Action 3 : Observation de l'apport agronomique de la haie dans la gestion de l'eau au champ en système non-

irrigué 

Le détail des actions prévues et de leurs indicateurs de suivi et de résultat figure dans la copie de la demande 

de Reconnaissance annexée au présent arrêté. 

Article 2 – 

Cette reconnaissance est valable à compter de la date de publication du présent arrêté pour 6 ans. 

Pendant cette période, ASSOCIATION CANTONALE DE VULGARISATION AGRICOLE DE SAINT-LYS ET MURET 

porte sans délai à la connaissance du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt toute 

modification de la personne morale et du projet susceptible de remettre en cause la reconnaissance visée à 

l’article 1. Cette modification fait, le cas échéant, l’objet d’un examen par la commission régionale de 

l’économie agricole et du monde rural qui donne un avis sur le maintien ou le retrait de reconnaissance. 

Article 3 -  

ASSOCIATION CANTONALE DE VULGARISATION AGRICOLE DE SAINT-LYS ET MURET est tenu de fournir à la 

DRAAF un bilan intermédiaire des actions du GIEE à 3 ans et un bilan final au terme de la période de 

reconnaissance. 

Pour chaque action prévue lors de la demande de Reconnaissance, ce bilan devra renseigner les effets produits 

et les indicateurs. 

Article 4 – 

Le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

 

Annexe: Copie de la demande de reconnaissance. 

Fait à Toulouse, 
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